
LUNDI 14 et MARDI 15 JANVIER 1850 VINGT-CINQUIÈME ANNÉE N . 7029 

KIHTIAK DE IPAï&ïS 

. de 

reu" 
l-des-"'' 

. ru if 

Un Mois,. 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. BMJnEAïïJXi 

RTJE HARLAY-DC-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Paris. 

{Us lettres doivent être affranchies.) 

AVIS. 

Xous rappelons à nos abonnés que 
la suppression du journal est tou-
jours faite dans les trois jours qui 
suivent l'expiration des anonnemens. 

pour faciliter le service et éviter 
des retards, nous les invitons à en-
voyer par avance les renouvelle-

ptens» 
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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'Assemblée a commencé aujourd'hui la discussion gé-

nérale du projet de loi organique de l'enseignement. H y 

a quelques années, la seule annonce d'un pareil débat 

eût passionné bien das esprits ; on aurait vu s'engager 

préalablement dans le monde intellectuel des controver-

ses sans fin ; la presse eût infailliblement préludé par la 

polémique la plus acharnée aux luttes de la tribune ; le 

pays eût été inondé de pamphlets et de brochures. On 

se souvient encore du puissant intérêt avec lequel furent 

suivis, en 1844, ces savantes et lumineuses délibérations 

de la Chambre des pairs, dont MM. Cousin et de Monta-

lembert, deux rivaux en éloquence, deux adversaires 

sans paix ni trêve, relevèrent si noblement l'éclat ; on se 

rappelle l'immense sensation que produisit, un peu plus 

tard, le rapport fait par M. Thiers, au nom d'une Com-

mission de la Chambre des députés. 

Autres temps, autres préoccupations. La discussion, 

celte fois, s'est ouverte sans bruit ; elle laisse l'opinion 

fort calme, uous avons presque dit indifférente. Au sein 

de l'Assemblée, les partis politiques ont paru attacher 

une importance extrême à la prompte solution du pro-

blème de la liberté d'enseignement. Ces ardeurs n'exis-

tent pas au dehors, et le public ne les partage point. Ce 

n'est pas que la question ait cessé d'être considérée com-

me une des plus grandes et des plus sérieuses qui puis-

sent solliciter l'attention de l'esprit humain ; mais c'est 

là surtout une question d'avenir ; or, comment pourrait-

on s'agiter si vivement en vue de l'avenir à l'époque où 

nous vivons ? Et le moyen de prendre tant d'intérêt à l'é-

ducation des générations futures, lorsque de si graves 

soucis pèsent sur le présent? Des questions comme celle 

dont l'Assemblée vient de s'imposer l'examen, sont en 

quelque sorte le luxe des temps paisibles ; peut-être ne 

conviennent-elles qu'imparfaitement aux jours oragenx 
que nous sommes bien obligés de traverser. 

Il convient cependant de remarquer que la question de 

1 enseignement se présente aujourd'hui dans des termes 

un peu moius compliquas que ceux où elle s'offrait sous 

le gouvernement déchu. On sait que le principe de la li-

berté d'enseignement n'avait é,é introduit dans la Charte 

de 1830 qu'à titre de garantie contre les tendances ultra-

moutaines manifestées par la Restauration dans ses der-

nières années; c'était piutôt, à vrai dire, une protestation 

de 1 esprit laïque conire l'esprit clérical qu'une promesse 

de liberté. De là l'insurmontable répugnance des parti-

sans de l'établissement de juillet à laisser se retourner 

contre eux une arme qu'ils s'étaient donnés à eux-mê-

mes contre leurs adversaires; de là l'animation de ces 

oebats spéculatifs et philosophiques sur le droit ab-

solu de l'Etat en matière d'instruction et sur lo rWit 
ou pere de 

famille; le dissentiment était d'autant plus 
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I transaction eutre les défenseurs de l'enseignement uni-

' versitaire et les partisans de la liberté d'enseignement. 

Toute la question est de savoir si c'est une transaction 

véritable et si les droits opposés des deux parties ont été 

réellement conciliés dans une juste mesure. Nous n'ose-

rions, pour notre compte, l'affirmer, et nous aurons à 

nous expliquer à cet égard dans le cours du débat. S'il 

fallait en croire un membre de la minorité de la Commis-

sion, M. Barthélemy-Saint-Hilaire, le projet de loi, tel 

qu'il a été amendé par la majorité, serait la destruction 

complète de l'université. 

Le discours de M. Barthélemy-Saint-Hilaire a rempli 

toute la séance; l'orateur n'a même pas eu le temps de le 

finir et devra le reprendre demain. Les développemens 

dans lesquels est entré cet honorable membre ont été 

écoutés avec une attention soutenue; ses critiques ont 

porté tout à la fois sur l'ensemble et sur les détails du 

travail de la Commission. M. Barthélemy-Saint-Hilaire a 

vivement combattu la composition des autorités prépo-

sées soit à la direction, soit à la surveillance de l'ensei-

gnement par le nouveau projet; il a fait remarquer avec 

quel soin la Commission avait cherché à restreindie, 

dans le conseil supérieur et dans les conseils académi-

ques portés de vingt-sept à quatre-vingt-six, l'influence 

de l'élément universitaire. Dans le système de la Com-

mission, en effet, le conseil supérieur ne compte que 

huit hommes spéciaux sur vingt-huit membre*; encore 

la section permanente, formée de ces huit membres, n'a-

t-elle que des attributions très limitées, taudis que le,con-

seil tout entier où siègent des évêques, des ministres des 

différens cultes, des conseillers de la Cour de cassation, 

des académiciens, des conseillers d'Etat et des membres 

de l'enseignement libre, est investi d'attributions énor-

mes. La part de l'université est encore plus petite dans 

les conseils académiques ; le recteur l'y représente senl; 

l'accès en est interdit aux inspecteurs d'Académie ; on y 

voit figurer à leur place l'évêque, le préfet, un pasteur 

protestant, un membre délégué de la Cour d'appel ou du 

Tribunal, et cinq membres du conseil- général. C'est là 

ce que le rapport de M. Beugnot appelle l'élément social 

par opposition à l'élément universitaire ; il a donné à ces 

combinaisons un autre nom ; il a dit que c'était un acte 

de défiance contre l'Etat. Et au profit de qui, a-t-il ajouté, 

veut-on ainsi mettre l'Etat en suspicion? Au profit de la 

société ? Mais l'Etat est-il autre chose que la représenta-

tion légale de la société ? 

M. Barthélemy-Saint-Hilaire n'a pas élevé de moins 

vives objection» conire la faculté que la Commission ac-

corde au ministre de l'instruction publique de choisir les 

inspecteurs-généraux et les inspecteurs d'Académie sur 

une liste d'admissibilité présentée par le conseil supé-

rieur, et dans laquelle peuventêtre compris avec les pro-

fesseurs de facultés, les recteurs et les proviseurs de ly-

cée, les principaux des collèges communaux de premier 

ordre, les chefs d'institutions libres, les professeurs ap-

partenant à un établissement public ou privé, et tout li-

cencié ou docteur. « Pour devenir inspecteur, a-t-il dit, il 

suffira d'avoir professé dans une institution libre, et l'on 

cherche vainement dans le projet une condition qu'il fai le 

remplir pour être professeur dans une institution libre. » 

L'orateur a fait observer que ces dispositions porteraient 

une grave atteinte aux droits de ceux qui se sont voués 

jusqu'à ce-jour à la lente et difficile carrière de l'ensei-

gnement, sans compter que, vu l'inégalité hiérarchique 

des fonctions donnant droit à l'admissibilité, c'était ab-

solument comme si l'on déclarait aptes à devenir géné-

raux, tous les colonels, lieutenans-colonels, chefs de ba-

taillon, capitaines, lieutenans et même sergens-majors. 

M. Barlhâlemy-Saint-Hilaire a ensuite abordé la dis 

cussion de la partie du projet qui se réfère à l'instruc-

tion primaire. A l'entendre, ce projet n'aurait pas seule-

ment pour effet d'anéautir l'Université ; il n'aboutirait 

pas moins sûrement à la désorganisation de l'enseigne 

ment du premier degré. L'orateur a soutenu que le but 

de la Commission était d'arriver à la constitution d'un 

monopole en faveur du clergé et des congrégations en-

seignantes ; il a motivé son assertion sur l'insuffisance 

des conditioas d'aptitude exigées des instituteurs et sur 

la faculté qui leur serait accordée de remplacer le 

certificat de capacité par un simple certificat de sta-

ge, ou même, aux termes de l'article 23, par tout 

autre titre que le conseil académique aurait jugé équi 

valent. M. Barthélemy-Siini-Hilaire, eufin, s'est égale-

ment prononcé contre la suppression des écoles normales 

primaires, tout en reconnaissant la nécessité de faite su-

bir de profondes réformes à ces établissemens. Nous ne 

le suivrons pas dans les considérations rétrospectives 

qu'il a présentées sur le déplorable état de l'instructisn 

primaire avant 1833. Nous ne voulons pas non plus nous 

engager avec lui dans l'examen des garanties de capa-

cité que le projet propose dïmposcr à quiconque voudra 

ouvrir un établissement d'instruction secondaire, garan-

ties tout à fait illusoires, au dire de M. Barthélemy-

Saint-Hilaire. Le débat qui a commencé aujourd'hui sera 

probablement fort long, et nous aurons occasion d'appré-

cier en détail l'œuvre commune du Gouvernement et de 

la Commission. 

rechercher et d'examiner) que la demande en paiement du 
prix avait été présentée subsidiairement dans la première ins-
tance, l'autorité de la chose jugée aura été légitimement ap-
pliquée. Or, la preuve que la demande en paiement du prix 
avait élé examinée dans le premier procès, a pu se tirer de 
cette mention contenue dans la décision passée en force de 
chose jugée, que celui qui n'a pas droit à la chose ne saurait 
avoir droit à une somme d'argent représentant cette chose. 

H. La loi du 3 septembre 1807 sur les intérêts légaux et 
sur la prohibition les intérêts usuraires est inapplicable à un 
contrat de vente ayant le caractère aléatoire, à raison des 
chances et risques mis à la charge de l'acquéreur. 

III. Il n'y a pis lieu de contraindre à rendre compte celui 
qui n'a touché aucune des sommes qui devraient former l'é-
lément du compte et dont le recouvrement est déclaré plus 
que problématique alors surtout qu'il est constaté que la 
partie à qui le compte est demandé est créancière du deman-
deur en compte de sommes qui ne seraient pas même cou-
vertes par celles qu'il pourrait avoir touchées pour ce der-
nier. 

Ainsi jugé au rippeat de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, M* Delaborde (rejet du pourvoi des sieurs Ganilh et 
Ddiiéchau.) 

DEMANDE NOUVELLE SUR L'APPEL. — LIQUIDATION DE SUCCESSION. 

— RECEVABILITÉ. 

Un créancier qui a figuré en cette qualité en première in-
stance dans une contestation ayant pour objet de fixer les 
bases d'une liquidation de succession dans laquelle un des 
héritiers, son débiteur, se trouve intéressé, est recevable, stir 
l'appel du jugement qui a homologué le procès-verbal de li-
quidation, à présenter, pour la première fois, une demande 
nouvelle tendant à critiquer la liquidation dans l'un de ses 
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* ''^"^ble M'. Beugnot. 
^ projet a été soumis au pouvoir législatif à titre de 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 janvier. 

CUOSE JUGÉE. — INTÉRÊTS USURAIRES. — CONTRAT ALÉATOIRE-

CoHPTE. 

1. Lorsque, dans une première instance, des parties ont 
soutenu que des terrains dont un tiers est en possession leur 
appartiennent, qu'ils ne les ont point vendus au délenteur 
actuel, et qu'il a été jugé, contrairement à cette prétention, 
que celui-ci avait réellement acquis ces terrain?, il ne s'en-
suit pas que le jugement de cette instmee s'oppose à ce que 
les parties qui ont succombé ne puissent intimer, plus tard, 
une demanda en paii meut du prix de l'acquisition. Avo r jngé 
en effet qu'il y avait eu vente, ce n'êst pas avoir jugé que 
l'acquéreur avait payé son prix. Mais s'il résulte évidemment 
du jugement ou de l'arrêt dont on a fait résulter l'autorité de 

chose jugée (ce qu'il appartient à la Cour de cassation de 

\ un 
(la 

qu 
élémens essentiels. En pareil cas, on 
demande, qui se rattachait viscéralement au procès à juger, 
comme une défense à l'action principale. (Art. 464 du Code 
de procédure dans sa disposition exceptionnelle. Voir en ce 
sens : arrêts de la Cour d'appel d'Agen du 8 janvier 1824, de 
Paris du 12 avril 1834, de la Cour de cassation du 7 mai 1834.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller laubert, et sur 
les confusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 

plaidant, M* Moreau, du pourvoi du sieur Chesneau. 

USUFRUIT. — DROIT D'ENREGISTREMENT. 

L'usufruitier testamentaire qui, aux termes de l'art. 384 
du Code civil, est en même temps usufruitier légal des biens 
donnés à ses enfans mineurs, jusqu'à ce qu'ils aient atteint 
,'àge de dix-huit ans, ne peut pas refuser le paiement du 
droit d'enregistrement dont est passible l'usufruit testamen-
taire, sous le prétexte qu'il s'en' tient provisoirement à son 
usufruit légal, lequel n'est assujetti à aucun droit, sauf à 
payer le droit dù sur son usufruit testamentaire après l'ex-
tinction de sa jouissance légale. (Voir arrêt conforme de la 
Cour de cassation du 4 février 1812, jurisprudence confirmée 
par plusieurs arrêts postérieurs.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 
Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Freslon ; plaidant, M' Moutard-Martin, du pourvoi de 
l'administration de l'enregistrement. 

JUGEMENT. — APPEL D'UN AVOCAT POUR LA COMPOSITION D'UN 

TRIBUN A L. — ORDRE DU TABLEAU. 

L'appel d'un avocat pour compléter un Tribunal n'est ré-
gulier qu'autant que le jugement a constaté l'empêchement, 
soit des juges titulaires, soit des suppléans, et qu'on a suivi 
'ordre du tableau. L'absence de l'une de ces constatations 

suffit pour vicier le jugement. A plus forte raison en est-i 
ainsi lorsqu'on n'y trouve ni l'une ni l'autre de ces mentions. 
(Jurisprudence constante,) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 
Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé 
néral Freslon; plaidant, M" Moutard-Martin, du pourvoi de 
l'administration de l'Enregistrement. 

ENREGISTREMENT. — ACTE NOTARIÉ. — DOUBLE DROIT 

Un acte de vente notarié n'est pas irrégulier pour contenir 
deux dates, si les circonstances les ont rendues nécessaires 
mais question de savoir de laquelle des deux dates doit cou-
rir le délai de dix jours pour l'enregistrement. Il a été jugé 
qu'il ne court que de la seconde date, si ce n'est qu'à cette 
époque que l'acte a élé signé par le notaire. 

Spécialement, l'acte de vente signé par le vendeur et l'ac 
quéreur, le 24 septembre 1848, et seulement le 19 novembre 
suivant par le notaire et un tiers délégataire du prix, qui 
quoique présent le premier jour, n'avait pas donné sa signa-
ture, a pu être légalement présenté à l'enregistrement dans 
les dix jours de la seeunde date. Sans doute l'acte éiait obli-
gatoire entre le vendeur et l'acquéreur, à dater du 24 sep-
tembre 1848, jouroù ils l'avaient signé l'un et l'autie, mais i 
n'a reçu sa perfection d'acte authentique obligeant toutes les 
parties que le jour où, complété par la signature du déléga 
iaire, il a été signé aussi par le notaire. Peu importe que le 
décès du vendeur, arrivé dans l'espèce avant le 19 novembre, 
eût imprimé à la vente une date certaine, à l'égard des si-
gnataires entre eux; toujours est-il que, comme acte public, 
il n'a eu sa valeur que du moment (le 19 novembre 1848; où 
il a été revêtu de la signature du notaire. (Arrêts dts 27 
août 1806, 2 novembre 1807, 25 mars 1834.) Par conséquent 
il n'a pas éié tardivement soumis à la formalité de l'enregis 
trement, lorsqu'il l'a été dans les dix jours à partir de la te 
conde date. Le double droit n'a donc pas été encouru 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren 
nés), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-généra 
Fieslon; plaidant, M" Rigaud, du pourvoi du sieur Faurot 

GREFFIER DU JUGE DE PAIX. — SERMENT. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Le greffier, appelé provisoirement en remplacement d 
greffier titulaire, sans avoir préalablement prêté le serment 
qui, seul, peut lui conférer la qualité en laquelle il est appe-
lé à agir, manque sans doute du caractère légal qui doit im-
primer au jugement sa régularité ; mais de ce que l'omission 
de la formalité de la prestation de serment du greffier peut 
eutraîner la nullité du jugement auquel il a assisté, il ne 
s'ensuit p»s que ce jugement soit entaché d'excès de pouvoir 
dans le sens de l'art. 15 de la loi du 25 mai 1838 et qu'on 
puisse l,attaquer, pour cette cause, devant la Cour de cassa-
tion. L'excès de pouvoir qui permet de déférer un jugement 
de juge de paix à la haute investigation de la Cour suprê-
me est toute autre chose qu'une simple irrégularité ou omis-
sion d'une formalité qui, quoiqtie substantielle, ne saurait 
jamais avoir la gravite d'un empiétement de pouvoir. Le juge 
de paix qui a statué sur un litige de sa compétence, quia 
usé de son droit en appelant un greffier provisoire, qui a 
omis de lui faire prêter serment, n'est pas sorti, par cela 
seul, des limites de ses attributions. Il s'y est renfermé, au 
contraire; seulement sa décision pêche par l'absence d'une 
formalité essentielle, mais dont l'inaccomplissemeut ne peut 
motiver un recours en cassation pour excès de pouvoir. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Naehet et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Freslon; plai-
dant, M* Decamps (rejet du pourvoi du sieur Garrigues). 

COUR. DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du M janvier. 

ORDRE. — RÈGLEMENT DÉFINITIE. — ORDONNANCE DU JUGE COM-

MISSAIRE. — RECOURS. — AUTORITÉ COMPÉTENTE. 

L'ordonnance du juge-commissaire, arrêtant définitivement 
l'ordre, ne doit pas être considérée comme un jugement qu'on 
ne puisse attaquer que par la voie d'appel ; le juge-comm s-
saire n'est que le délégué du Tribunal, pour dresser 1 ordre, 
constater les droits, finer le rang des créanciers, et en cas de 
contestations, par suite des contredits, renvoyer les parties 
pour qu'elles soient jugées par le Tribunal, et en cas d'appel, 
par la Cour; loîsqu'on revient ensuite devant lui,aprè< lejuge-
ment des contestations, le juge-commissaira n'ess encore que 
le délégué, chargé uniquement d'appliquer et d'exécuter les 
décisions intervenues, et si, arrê ant définitivement l'ordre, 
il les appliqua d'une manière préjudioiabls, la partie dont 
les intérêts sont lésés a le droit à * se pourvoir, non parun appel 
dirigé contre l'ordonnance du juge commissaire, qui nVst et 
ne peut être un jugemsnt, mais par action principale devant 
le Tribunal, ou !a Cour qui a rendu les décisions intervenues. 

Spécialement, lorsque dans un ordre il s'élève une eontes-
tionqui, renvoyée à l'audience*, a dom» lion, «prJ> jugpmont 

rendu par le Tribunal, S un compte devant la Cour d'appel 
sa eie du débat, le juge-commissane devant lequel on revient 
ne peut qu'exéculer l'arrêt qui a été rendu ; il ne saurait, 
sous prétexte d'une erreur dans le compte, accorder une 
somme plus foits que celle fixée par la Cour; il ne peut se 
fairo juge du nouveau débat qui surgit sur ce point; la par-
tie, qui conteste le chiffre arrê é définitivement par le ji'ge-
cominissaire, a le droit de se pourvoir, non par appel de l'or-
donnance de clôture de l'ordre, mais par action principale 
devant la Cour qui a rendu l'arrêt, soit par application de 
a règle posée en l'article 472 du Code de procédure, soit 

s'agissant d'une erreur dans un compte, par application de 
"'araclj 541 du même Cod^. 

Rejet, après long délibéré en la chambre du conseil, du 
pourvoi formé contre un arrêt rendu par la Cour de Caen le 
20 décembre 1848. — M. Lavielle, conseiller-rapporteur; M. 
Nouguier, avocat-général, conclusions contraires; M' s Mo-
reau et Huet, avocats plaidans. (Affaire Hannosin contre Du-
fresne.) 

La question est controversée ; nombre d'auteurs et d'arrêts 
de Cours d'appels la jugent différemment; deux arrêts de la 
Cour de cassation, de la chambre dts requè es, des9avrill839 
et 5 décembre 1813, ont été rendus en sens contraire à celui 
qu'elle vient d'adopter; on cite également, en sens contrai-, 
re, un arrêt de la chambre civile du 27 août 1849. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 14 janvier. 

DEMANDE EN RÉHABILITATION FORMÉE PAR M. GOUPY, 

ANCIEN BANQUIER. 

La Cour n'entre à l'audience qu'à deux heures au lieu 

de midi et demi, heure ordinairement fixée pour ses au-

diences solennelles. M. Goupy est présent. 

M. Amelin, conseiller-rapporteur de la demande adres-

sée à la Cour par M. Louis Goupy, ancien banquier, à fin 

de réhabilitation, fait connaître les faits suivans : 

C'est en 1829 que M. Goupy a déposé son bilan, dont le 
passif était de 800,000 fr., et l'actif nul. 

M m * Danjou, qui se portait sa créancière de 21,800 fr., 
rendit plainte contre lui en banqueroute simple et en ban-
queroute frauduleuse, sur le fondement de la remise qu'elle 
aurait faite au sieur Goupy d'efi'ets à elle appartenant pour 
une simple négociation. Une ordonnance de non lieu fut ren-
due le 24 mars 1830 sur cette plaitte, et confirmée par arrêt 
de la chambre d'accusation du 24 août même année. 

M. Goupy avait obtenu un concordat à 10 0[0, payable, 
moitié dans un mois, l'autre moitié un an plus tard. Sur 
l'opposition de Mme Danjou, un jugement, fortement et sévè-
rement motivé sur les causes de la faillite de M. Goupy, re-
fusa l'homologation de ce concordat. 

En 1836, M. Goupy convoqua da nouveau ses créanciers; 
nul ne se présenta ; M. Goupy soutint alorsqu'il les avait tous 
payés. Il assigna le syndic et M°" Danjou, mais sa demande 
à fin de rapport du jugement déclaratif de faillite fut re-
poussée. 

Cependant il parvint à faire rendre, d'après l'adhésion de 
Ses cl eus, un jugement d'excusabilité, et en 1837, il présenta 
à la Cour une première requête en réhabilitation. M. le con-
seiller Agier fut chargé du rapport de cette requête ; mais 
sur les reuseignemens pris, les conclusions de A. l'avocat-
général ayant été défavorables, M. Gonoy se désista de sa de-
mande, et, par arrêt du 6 juillet 1840, la Cour lui donna 
acte de ce désistement; et considérant que M. Goupy n'av»it 
pas payé ses créanciers intégralement, déclara qu'il n'y avait 
lieu à la réhabilitation. 

C'est en février 1846 que M. Goupy présenta une deuxième 
requête en réhabilitation, qui rencontra trois oppositions, 
l'une, de M. Ouvrard, l'autrede, la maison M -rc.er et Saussine, 
la troisième de M. Palorin, avocat. Eu présence de c-s oppo-
sitions, M. le prccureur-général, par l'organe d-i l'un de ses 
substituts, concluait à ce qu'il fùl déclaré qu'il n'y avait lieu 
à la réhabilitation ; mais un sursis fut accordé à M. Goupy 
pour faire statuer sur les prétentions desoppoçans. 

Aujourd'hui, il soutient avoir tout payé, et produit sur ce 
point une quittance et plusieurs quntances et mains-levées 
particulières ; pour ce qui concfrne la créance Ouvrard en 
particulier, M. G. .upy n présente un jugement du Tribunal 
de commerce, du 21 mais 1849, et un arrêt confirmatif du 
11 juillet 1849, qui, loin de le constituer débiteur, l'établit, 
au contraire, créancier d'Ouvrard de plus de 100,000 francs. 

M. Goupy ne produit qu'une très faible pordou des titres 
qu'il a dù retirer en payant les créanciers. Il explique cette 
circonstance par quelques négligence-i de sa part, parla perte 
de quelques uns de ces titres, par les quittances qui y sup-
pléant. La Cour aura à examiner si ces justifications sont 
complètes et suffisantes. 

Mais il est survenu, depuis huit jours seulement, une op-
position de M' Ndudot, avoué près la Cour, pour raison de 
trais dûs depuis fort longtemps à son étude; savoir : en 1821 
et 1822, 855 fr., et en 1848 948 fr. M. Goupy dit avoir payé et 
fait otire de verser à la caisse des consignations le montant 
de cette réclamation, sauf à faire juger plus tard les protesta-
tions qu'il élève à cet égard. 

M. de Royer, avec it-général, après avoir rappelé les mains-
levées Mercier et Saussiwe, et l'arrêt contre Ouvrard, | ense 
qu'en présencede l'opposition Naudot, la demande de M. Gou-
py n'est pas très favorable, en raison des antécédens qu'elle 
rappelle dans le cours de la procédure, lors desquels il a été 
étabii que lespaiemens, bien queprétendus faits en réalité et 
intégra ement en écus par M. Goupy à ses créanciers, ne l'a-
vaient pourtant été qu'uuomplétemeiit ou en valeurs commer-
ciales; c'est ainsi qu'en 1838 des créanciers, présentés par lui 
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comme ayant é é payés ont protesté qu'ils avaient fait à cet 

é»arJ d -s recoim i. sauces de pure complaisance. Et cepen-

dant, il faut dire q »e depuis ces mêmes crémciers ont donné 

leurs qui ' lances. 

Eu examinant de plus près les faits quant à trois de ces 

créanciers, on voit : {* que M. 1 Ourtois, cessionnaire des 

créances de Uoihscliidet Latitte, s' élevant, l'une à 400,000 fr., 

l'autre à 122 000 fr., a payé le prix de cette cession par deux 

nues-proprirtés de 1,900 fr. et 2 000 fr., et que îa quittance 

est donnée en termes très ginéfaûx; 2" que M. Cordier, op* 

posant à la date du 4 mai 1&38, s'est désisté de cette opposi-

tion le 1 1 juil et 183S, en déclarant qu'il avait reçu de M. 

Goupy des valeurs, ce qui ne suppose pas un paiement en de-

niers, et plus tarddts propositions très acceptables; 3°queles 

mêmes équivoques se présentent à l'égard d'uue créance 

Go dschmidt de 21, 000 fr. pour soide de traites. 

L'incident de la nouvelle opposition formée par M. Naudot 

pour une créance en partie si ancienne, sur le sieur Goupy, 

doit rendre plus scrupuleux l'examen de sa deuxième de-

mande en réhabilitation. Cette demande a été suivie, depuis 

la production des mains- levées, d s quittances et de l'arrêt 

contre Ouvrard, de conclusions de il. l'avacat-giuéral Suin, 

qui, attendu, en outre, que, depuis 1 s publications légaUs 

de la demande, il n'était survenu aucune autre opposition, a 

estimé qu'il y avait lieu da l'accueillir. 

Aujourd'hui, ce nouvel incident de l'opposition de M. Nau-

dot est de nature a faire désirer de nouveaux éclaircisse-

mens. 

S'il ne faut pas rebuter les négocians qui, soigneux de Itur 

honneur commercial, s'efforcent d'être réhabilites par la jus-

tice, après leur chute, il est indispensable qi'il soit, à cet 

égard, statué en grande confiai sauce de cause; quant à nous, 

n'étant pas complètement édifié, nous prions la Cour de re-

mettre la cause au mois pour entendre nos conclusions défi-

nitives. 

M. le premier président : La Cour continue la cause 

au mois, pour entendre ks conclusions de M. l'a vocal-

général. 

JUSTICE CRIMINELLE 

la 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 14 janvier. 

SÉQUESTRATION D'USE FEMME PAR SON MARI ET PAR SA BELLE-

MÈRE. — MAUVAIS TKAITEMENS. TENTATIVE D'AVORTE-

MENT. — FAUX EN ÉCRITURE P11VIÉE ET DE COMMERCE. 

 BANQUEROUTE FhiUDULEUSE. — DEUX ACCUSÉS. 

Depuis long-temps on n'avait vu réunies sur les mêmes 

têtes tant et de si diverses accusations. Celte complication 

de crimes a nécessité une instruction longue et minutieu-

se, et amène aujourd'hui aux débats un grand nombre 

de témoins. Aussi cette affaire, bien qu'indiquée pour 

deux jours seulement, occupera nécessairement trois au-

diences. 

C'est dans la prévision de ces longs débats que la Cour 

a ordonné l'adjonction d'un juré suppléant. 

Les deux accusés sont la dame veuve Vanneuvefz et 

son fils. Le sieur Vanneuvetz est un jeune homme de pe-

tite taille, à la figure assez blême ; il porte de petites 

moustaches blondes. Il est mis avec une certaine recher-

che. L'accusation lui repioche d'avoir voulu arriver à la 

fortune par des moyens coupables, d'avoir tout sacrifié 

à ce but, et il résulte d'une lettre qui a é:é lue et que 

nous reproduisons plus loin, « qu'il n'avait dans le coeur 

d'autre sentiment que l'amour des écus. » 

A côté de lui est assise sa mère, que l'accusation re-

présente comme une femme inflexible dans ses volontés, 

et comme ayant exercé sur son fils la plus fâcheuse in-

fluence. Elle s'est défendue avec un calme et une habileté 

des plus remarquables. 

Les accusés déclarent se nommer : 

1° Georges-Eugène Vanneuvelz, âgé de 32 ans, em-

ployé, ué à Paris, y demeurant, rue du Faubourg-Saint-

Deiiis, 82 ; 

Il a pour défenseur M" de Thorigny. 

2° Adolaïde-Eiisabeth-Eugénie Prache, veuve Vanneu-

vetz, âgée de 64 ans, entrepositaire et commissionnaire 

eu marchandises, demeurant à Paris, rue de la Boule-

Rouge. 

Elle est défendue par M' Pouget, avocat. 

M. l'avocal-géaéral Suin occupe le siège du ministère 

public. 

Avant la lecture de l'acte d'accusation, une jeune da-

me, complètement vêtue de noir, entre dans la salle d'au-

dience et va s'ast-eoir au banc des témoins. Ses regards 

se sont à peine portés sur le banc des accusés, que la vue 

de Vanneuvelz produit sur elle une douloureuse impres-

sion. C'e.st)a femme de cet accusé. Elle paraît vivement 

émue, el cette émotion va faire explosion, quand M. le 

président ordonne qw'on la fasse de suite passer dans la 

salle des témoins. Elle se retire, et alors ses cris, bien 

qu'étouffés, parviennent encore dans la salle d'audience. 

Il est ensuite donné lecture de l'acte d'accusation, qui 

est ainsi conçu : 

Le sieur Vanneuvelz étant mort en 1848, Eugénie Prache, 

«a veuve, et Eugène, son fils, continuèrent de demeurer en-

semble. A la prof ssion de tailleur, longtemps exercée par 

eux en commun, ils ne tardèrent pas à ajouter le commerce 

des vins et la petite banque. 

En 1842, Eugène Vanneuvelz épousa Julie Nau, âgée de 17 

ans à peine, et issue d'une honorable famille. 

C'est en cette double qualité d'époux et de commerçant, 

que Vanneuvelz s'est rendu coupable des crimes à la fois les 

plus divers et les plus graves. 

Ainsi, dès les premiers jours de son mariage, on voit se 

révéler la haine de la veuve Vannenvetz contre sa bille-fille; 

on voitEugène Vanneuvetz, dirigé par cette funeste influence, 

abreuver sa jeune femme d'amertume et d'oulrages. L'ins-

truction a établi qu'elle avait à peine des vêtemens pour se 

couvrir; que, condamnée aux plus rudes travaux du ménage, 

elle av.it été plus d'une fois réduite à souffrir de la faim et 

à manger en cachette un morceau de pain qu'elle devait à la 

pitié de sa propre servante. 

Son mari la frappait ; des traces de coups ont été remar-

quées sur sa personne. Il lui reprochait en présence de ses amis 

des torts de conduite imaginaires Cjmme pour justifier les ac-

tes de cruautés dont il se rendait coupable envers elle. 

C s sévices el l'abus d'autorilé allèrent bientôt jusqu'au cri-

me; la jeune femme ne tarda pas à devenir invisible pour 

toutle inonde. A toutes les personnes qui se présantaient chez 

elle, le portier était chargé de répondre qu'elle était sortie, et 

cependantelle re stait étroitement renfermée par sa belle-mère, 

par son mari, et ces derniers pou.-saient la précaution jusqu'à 

poser un cadenas à sa porte et les scellés à sa fenêtre pour 

l'empêcher de communiquer avec le dehors. 

Cette captivité dura trois ans, et les autres souffrances de 

la dame Vanneuvetz ne cessèrent que par sa fuite en 1848. En 

faisant ainsi souffrir une jeune femme, à laquelle les deux 

accusés devaient a.de et protection, quel pouvait être leur 

mobile ? D'abord le besoin de satisfaire, on ne sait quels in-

stincts pervers, on ne sait quelle haine imméritée, mais aussi 

de cacher par un crime un crime plus grave encore. 

Dans le secret si bien gardé de cette déplorable famille, 

une teniative d'avortement avait été commise à l'aide des 

moyens les plus odieux. 
Lors de la première grossesse de sa femme, en 1843, Van-

neuvetz demandait au docteur Cohadon de tuer son enfant 

sans s'exposer à la rigueur des lois. Sur le refus du docteur, 

l'accusé s'écriait que pour 500 fr. une sage-femme ferait tout 

ceqo'il voudrait. « Si l'enfant vient au monde, disait-il, je 

lui donnerai U plus vieille nourrice, afin que sou lait ne 

puisse le nourrir. » Il interrogeait le même médecin sur le 

moment où les émotions pourraient être les plus dangereu-

ses pour une femme enceinte, ajoutant qu'il avait choisi 

l'heure c»ù sa femme sortait de table pour lui annoncer 

mort de sa sœur. 

L'accusé ne devait pis s'en tenir à ces tentatives indirec-

tes. Par ses soins et ceux de sa mère, !a jeune femme fut 

conduite chez une ssge-femme pour être f aignée au bras, puis 

on lui avait appliqué soixante sangsues dans un bain, d'au-

tres bains, qu'on lui fr prendre pendant quinze jours consé-

cutifs, étaient tellement chauds que le corps de la^ pauvre 

femme était couvert de brûlures. On la sounrie'tait, à l'aide de 

violences, à des fumigations d'&rmoise bouillante. Son mari 

et sa balle-mème l'avaient un jour saisie, et, malgré sa ré-

sistance, ils lui avaient fait avaler une drogue conseillée par 

la sage femme; enfin, ils lui avaient appliqué des cyna-

pismes tellement violens que longtemps a. rès des témoins 

ont pu voir sur ses jambes les traces des brûlures. 

Ces teptatives, ayant échoué une première fois, ne furent 

pas renouvelées à ia deuxième grossesse ; mais les vœux sa-

crilèges des deux accusés n'en furent pas moins réa lises un 

peu plus tard. Eugène Vanneuvetz, qui n'était pas plus digne" 

du nom de père que du litre d'époux, eut l'affreux bonheur 

d'a,ipreudre successivement la mort des deux enfans qu'il 

avait envoyés au loin eu nourrice, avant q ie leur mère eût 

pu les voir et les embrasser. L'accusé veuve Vanneuvetz pous-

sait l'emportement de si haine jusqu'à vouloir que ces deux 

enfans fussent inscrits à l'état civil sous des noms sup-

posés. 

L'état de dénuement et d'abandon dans lequel on avait lais-

sé la j une mère au moment de ses coudes dépasse tout ce 

que l'imagination peut inventer. Les témoins n'en parlent 

qu'avec indignation elles larmes eux yeui. 

En 1815, une dénonciation anonyme avait déjà éveillé l'at-

tention de la justice sur tous ces crimes; mais elle était la 

terreur inspirée à Julie par son mari et par sa btlle-mère , 

tel était tmssi, il faut bien le reconnaître, l'éiat de prostra-

tion auquel toutes ses facultés avaient été réduites à force de 

souffrances, qu'il fut impossible d'obtenir d'elle une décla-

rat-on, une pl inte. 

C'est en 1848 seulement, alors que des crimes d'une autre 

nature menaçaient de la compromettre personnellement dans 

sonbonneur et dans sa forlune, qu'elle se décida à fuir le do-

micile conjugal et à révéler les attentats d«nt elle avait été 

si longtemps victime. 

Ici commence la seconde série des crimes dont les deux 

accusés doivent compte à la justice. On a vu jusqu'à présent 

la veuve Vanneuvetz, belle- mère implacable, Eugène Vanneu-

vetz, époux cruel, père dénaturé; on va les retrouver au 

point de vue de la foi commerciale, coupables de tous les 

crimes , que la vigilance du législateur a pu prévoir et 

punir. 

C'est peu, en effet, que les nombreux actes d'usure imputés 

aux accusés, et qui seront soumis à une autre jiwrdiction. 

Des griefs d'une nature bien autrement graves leur sont ici 

reprochés. Nombreux faux en écriture privée ; faux pr. sque 

innombrables en éoritnre de commerce, faux par altération 

d'écriture, faux par altération de faits; banqueroute fraudu-

leuse à l'aide des manœuvres les plus diverses et les plus 

coupables pour s'enrichir, en ruinant des créanciers sérieux. 

Tels sont les chefs d accusation qHe les débats devront éta-

blir contre les deux accusés, et qu'ici on te contentera de ré-

sumer en termes succincts et rapides. 

Une maison de commerce seutenue par-l'usure, par la 

fraude, par le faux, devait tomber par une catastrophe. Aus-

si, la veuve Vanneuvelz fut-elle, en septembre 1818, décla-

rée en état de faillite. Il dut être procédé presque aussitôt à 

une instruction criminelle, et les premiers erremeus de la 

procédure établirent non seulement conire cette femme les 

faits les plus graves de dol et du mauvaise foi, mais la part 

au moins égale qui devait être faite à Eugène Vanneuvetz 

dans la prévention de banqueroute frauduleuse dirigée con-

tre sa mire. A la vérité, le jugement déclaratif de la faillite 

n'avait porté que contre elle, parce que seule elle était en 

nom dans la maison de commercerais, indépendamment de 

ce que les décisions de cette nature ne lient point la juridic-

tion criminelle, il est trop évident que la religion des juges 

consulaires avait été surprise. 

Vainement, en elf t, pour établir qu'il n'était pas commer-

çant, Vanneuvetz excipe d'un acte sous seing privé, portant 

la date de l'année 1845, et par lequel, entre autres stipula-

tions, il est réputé commis de la maison tenue par sa mère. 

Cet acte n'a pas été enregistré, il n'a pas de date certaine, il 

ne peut faire foi en faveur des accusés, et offre au contraire, 

comme on le verra plus tard, des armes à l'accusation, en 

raison des intentions frauduleuses qu'il révèle. D'ailleurs, en 

dehors de cet acie, Vanneuvelz a pris et accepté publique-

ment la qualité de commerçant, la qualité d'associé de sa 

mère. 

Dans plusieurs actes extra-judiciaires il va jusqu'à énon-

cer le BP de sa patente; il >ui est même arrivé de laisser 

échapper le secret de la position équivoque qu'il a cherché à 

se créer par le sous seing-privé de 1845. «Je m'arrangerai, 

disait-il à la femme Masson, pour faire de mauvaises aff lires 

en mettant de l'argent de côté; c'est pour cela que j'agis sous 

le nom de ma mère. » Cette action personnelle de l'accusé 

ressort de tous les faits : c'est lui qui traitait directement 

toutes les affaires, qui signait tous les billets que sa mère ne 

faisait qu'endosser; et, pour que rien ne manque ici à la ré-

futation du système essayé par l'accusé sur cette question 

préjudicielle, en supposant qu'il n'eût pas été commerçant, 

les faux commis par altération de livres de commerce ne per-

draient rien pour cela de leur caractère; et en définitive, en ce 

qui concerne la banqueroute frauduleuse, s'il n'eût pas dû 

être cmsidéré comme auteur principal; il n'eût pu certaine-

ment échapper à l'accusation de complicité, en raison de la 

part active qu'il a prise à la consommation de ce crime. 11 a 

été dit plus haut que l'usure la plus effrénée était une des 

ressources de la maison Vanneuvetz. Les accusés faisaient aussi 

un fréquent usage des billets de complaisance; de là au faux 

il n'y a qu'un pas, et il fut bientôt franchi par Vanneuvelz et 

par sa mère. C'est ainsi que l'inslruction a établi la fausseté 

de plusieurs billets à ordre et lettres de change portant les 

signatures Renaud e*. Minot. 

Vainement Vanneuvetz a protesté de la sincérité des signa-

tures. Tout démontre que Renaud et Minot n'ont jamais 

existé. Ils «ont inconnus aux divers domiciles indiqués par 

l'accusé. La vérification d'écriture à laquelle ces pièces ont 

été soumises lui en attribue d'ailleurs la fabrication. Renaud 

et Minot n'ont pu être réputés commerçons, et l'on n'a dû 

classer au rang des faux commis en écritures de commerce, 

que celles de ces valeurs qui sont commerciales par leur es-

sence même, c'est-à-dire les lettres de change; les simples 

billets à ordre n'ont paru constituer que des faux en écriture 

privée. 

Ces faux commis dans l'intérêt commun des deux accusés, 

souvent même endossés par la veuve Vanneuvelz, ne pouvaient 

être reprochés au fils sans que la mère n'encourût sa part de 

responsabili é ; elle est réputée complice du crime pour avoir 

aidé avec connaissance Vanneuvetz dans les faits qui l'ont 
préparé, facilité et consommé. 

L'usage des billets argués de faux ne pouvait être dénié; 

il constitue un chef spécial d'accusation contre Vannavetz et 

contre sa mère. 

Les livres de leur maison de commerce ont été soumis à 

un examen scrupuleux et epprofondi, et il est demeuré cons-

tant que, toujours dans le mêm
j
 Intérêt, toujours au préju-

dice ues tiers, de graves, d'innombrables altérations avaient 

été commises par h s deux accusés ou par leurs ordres, soit 

dans l'intérêt matériel des éeritures, soit dans l'énonciation 

des faits qu'elles ont pour but d'établir. 

mettent pas la discussion. 
Une omission, une rature, une surcharge, n impliquent pas 

nécessairement l'intention criminelle, mais l'habileté qui a 

présidé à toute-" les combinaisons ci- dessus signalées, mais 

le calcul, la réflexion, les efforts de patience et d'esprit dont 

il a fallu faire preuve pour coordonner ces milles élémens de 

fraude; le travail et les effort- non moins grands qu'il a fal-

lui à la justice pour trouver la clé du système iucnmine, 

tout démontrer jusqu'à l'évidence la culpabilité des accusés et 

leur impuissance à lutter contre les charges qui les accu-

sent. 

On fait retirer les témoins, qui sont au nombre de 

trente-huit assignés à la requête de l'accusation et de 

quinze assignés à la requête des accusés. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

INTERROGATOIRE DE VANNEUVETZ FILS. 

D. Vous avez peadu votre père en 1834 ? — R. Oai, Mon-

sieur. 

D. Il était tailleur? — R. Sa patente portait : Marchand en 

gros el confectiouuenr (Sourires dans l'auditoire). 

D. De vêtemens d'hommes? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quelle était l'importance de la succession ? — R. Envi-

ron 150,000 francs de créances. 

D. Combien en a-t-il été recouvré jusqu'en 1845? — R. 

Pour une trentaine de mille francs. 

D. Vous avez fait des affaires avec M. Ayron?— R. Oui, je 

vendais les vins qu'il m'expédiait. 

D. Vous faisiez l'esoompte? — R. Non, Monsieur. 

A/, le président : Le contraire résulte de votre correspon-

dance Après 1840, votre mère est allée passer quelques mois 

dans une famille Fanchon, de Loches, et elle y a connu la 

famille Nau. 

L'accusé : Oui, M. le président. 

Ici M. le président donne lecture, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire, de plusieurs lettres écrites en 1842 par l'ac-

cusé à M. Fanchon. Nous donnons la première de ces lettres, 

écrite à la date d'.i 9 août 1842, parce qu'elle révèle les pen-

sées intimes de l'accusé , disons mieux, parce qu'elle révèle 

les tendances trop excitées de notre époque pour les jouissan-

ces matérielles de la fortune et pour les honneurs du monde. 

De l'argent d'ahord, des honneurs ensuite, voilà, en deux 

mots, ce qu'a voulu l'accusé : c'est la pensée intime qui l'a 

dirigé et que révèle la lettre que nous reproduisons, et qui 

contient ce qui suit : 

« Paris, 9 avril 1812. 

» J'ai reçu h'un matin votre lettre, mon cher ami, et je 

vous dirai quej'eu suis tout étourdi. Un mariage pour moi ! 

mais c'est à quoi je n'ai jamais songé ; c'est pour moi une 

véritable question de régence. Je ne vous ai pas répondu hier, 

parce que je voulais réfléchir. 

parle, et qu elle avait profité deçà pour se livre 

D. Pourquoi disiez vous que vous vouliez choisir ,
 cho

D. 

rice la plus vieille afin que l'enfant n'eût pas de lait
 n

°
ur

-

dre le linge le plus grossier afin que l'enfant eût i« et pre"-

levée (Sensation)? - R. Tout cela est faux ; u niurîT"
 en

-
j'ai prise avait vingt-quatre ans. ""îca q

U8 

D. Vous avez fait prendre à voire femme des dro«n
0 

la faire avorter? — R. C'est faux, c'est infâme. p°Ur 

D. Vous lui ouvriez la bouche de force pour lui fa' 

1er de l'armoise. — R. C'est inlàine, vous dis- ie. aTa~ 

D. Vous ne l'avez pas fait accoucher par votre' méde ' 

ninaire?— R. C'est ma femme elle-même qui a vouh
 n

A
°

N 

accouchée par des sages-femmes. t 're 

D. L'une d'elles a déclaré qu'on disait tout haut auto 
il An vrxtra fummo «no l 'ûnfatit n,*',

 n
11

n
:> s. __ > . " 

de l'adultère. Vous parliez de Fanchon, votre mère par' 

porteur d'eau d -, la maison? — R. Je répète que tout ce 1 «
 du 

faux; la sage-femme a dit tout cela ptree que ie nM * 

lui donner que 25 francs.
 ! ' 1 r$l ,0

°1» 

D. Vos deux enlans sont maris? -R Oui, Monsieur- |<
nn 

a Alençon, I aulre a Noyon. ' 1 un 

D. Ou voua reprocha d'avoir séquestré votre femme *. 

l'avoir mallraiiée et employés aux plus grossières occunan' 
i«- u_..__ "al" fai du ménage; vous lui 

qu'elle vît personne ? 

300 témoins qui ont vu ma femme quand 

voir. 

OBJ 
siez cirer les bottes et emuèchi» 

R. Je pourrais faire assigner plus d, 

voulu l
4 

ils ont 

D. Mais vo're beau-père a été obligé d'intervenir; il vous 

faitdes reproches sur votre conduite, et, en présence de 

moins, vous avez reconnu vos torts et promis de mieux vo 

conduire. — R. C'est une machination de la famille de m!» 

femme pour arriver à la séparation qui est l'objet de |
t
»„ 

désirs. On a profilé de mon absence (j'étais aile en Bouren 

gne), pour faire venir mon beau-père, qui devait la ramené 

à Loches ; je suis revenu à temps pour empêcher cedépar/ 

et voilà tout. C'était en 1843. Jusqu'en 1848, nous avons bien 

vécu ensemble ; i' -

Ici l'acte d'accusation entre dans de fort longs détails 

sur les opérations commerciales de l'accusé et de sa mè-

ro, sur les faux qui ont été commis et sur les détourne-

mens qui constituent le crime de banqueroute fraudu-

leuse. 

L'acte d'accusation se termine ainsi : 

Le système de défense des accusés, sur les faits si nom-

breux de 1 accusation, échappe à l'analyse et ne saurait 

d'ailleurs, supporter l'examen. Tantôt ils nient les faits qui 

leur tout imputés, tantôt ils s*f bornent à affirmer la sincérité 

de leurs actes et de leurs allégations, notammpnt en ce qui 

concerne les altérations d'écritures; ils tirent de la produc-

tion même de leurs livres une prétendue preuve de leur 

bonne loi. Mais d'abord, il n'est pas exact de dire que les li-

vres ont élé produits par les accusés. Ce qui est vrai, c'est 

qu'ils ont été, malgré des précautions extrêmes, découverts 

par la justice ; mais une fois saisis et examinés, ils ne per-

» Le mariage a toujours élé pour moi une question secon-

daire; voilà pourquoi je n'y avais jamais songé. Quand j'y 

pense quelquefois, j 'examine les frais énormes qu'occasionne 

un ménage, et, s'il me vient quelques velléités, elles sont 

bieniôt guéries. 

» Je suis, quant à présent, dans une positiou jolie. J'ai 

vingt-sept ans; on ne mêles donnerait pas, quoique je n'aie 

presque plus de cheveux. (On rit.) L'avoir de ma mère et le 

le mien dépassent cent mille francs. J'aurais donc désiré, 

pour songer au mariage, attendre encore sept ou huit ans, 

jusqu'à trente-quatre ou irente-cinq ans. A cette époque,j'au-

rai au moins cent mille francs de plus, ce qui me fera le 

moins deux cent mille francs, si je n'en ai pas davan-

tage. 

« Je gagne 12,000 fr. par année, et je suis presque certain 

que cette année je dépasserai et que j'irai à 14 ou 15 mille, 

toujours 14. J'ai peu de frais, et mes affaires sont tellement 

combinées qu'elles ne peuvent que prendre une assension (sic) 

croissante. 

» Voilà ma position; c'est là, à trente-quatre ou tren'e-

cinq ans, avec 200,000 fr., que je dois penser à me marier. 

Je verrais alors, quoique continuant les affaires de vins et 

d'escompte, ce que je pourrais prendre. 

» Si je ne veux que de l'argent, j'entrerai dans une bonne 

famille de serruriers, de boulangers, de charcutiers qui me 

donnerait une datte [sic) superbe. 

» Si, au contraire, je tenais à recevoir des honneurs, je 

prendrais une fille de l'aristocratie, qui m'apportertit peu 

de fortune, mais de la considération. Je vous fais ma confes-

sion tout en ière. Ce que je ne vous avais jamais dit, je n'ai 

qu'une ambition, c'est qu'après avoir de la fortune, je vou-
drais de la considération. 

« Je suis électeur, c'estbien. A trente ans, je serai juré. Je 

ne me mets pas dans la garde nationale ; je ne voudrais y 

entrer qu'à trente-cinq ans, avec un mariage distingué, et de-

venir psr ma position, ma forlune, capitaine en premier 
(on rit), ce qui est encore assez facile. 

» C 'est vous dire qu'au bout de quatre ou cinq ans de 

grade j'aurai la croix de la Légion-d'llonneur au l' r mai. 

Avec cela on est invité aux bals de la cour (nouveaux rires), 

aux soirées du jour de l'an, aux soupers. On est officier su-
périeur! » 

(Pendant la lecture de cette partie de la lettre, l'accusé est 

extrêmement rouge et paraît vivement contrarié. Ses yeux 

sont remplis de larmes. La lettre contient encore ce qui suit) : 

« Enfin, moucher M. Fanchon, voyez, consultez-vous avec 

ma mère. Il y a encore une chose, c'est qu'à trente-cinq ans 

on convient bi n mieux aux parens, mais on ne convient pas 

du tout aux demoiselles. » (On rit.) 

La lettre se termine par les détails de la position financière 
de l'accusé. 

D. Votre mariage s'est fait en 1842? — R. Oui. 

D. Dès le début de votre mariage, votre ménagea été trou-

blé par les suggestions que votre mère a glissées dans votre 

esprit assez faible d'ailleurs. U paraît que vo re mère vous a 

inspiré des doutes sur l'état dans lequel aurait été votre fem-

me au moment où vous l'avez épousée ? — U. C'est avant le 

jour de l'an, qu'un soir ma mère étant allée en soirée avec 

ma femme et la bonne, se trouva séparée d'elle et rentra chez 

moi en manifestant son étonnement de notre séparation. 

D. Avez vous pensé que vetre femme avait eu avec d'autres 
personnes des rapports 

L'accusé : Je ne peux répondre à cela... ici. Il y a un pro-

cès en séparation de corps engagé entre nous. Je dois peter 

mes paroles et ne rien dire qui puisse être invoqué contre 
moi. 

D. Vous avez déjà articulé des faits graves dans une lettre 

à M. le juge d'instruction. Ce que vous direz ici ne pourra 

être relevé contre vous, parce que vous vous défendez. Vous 

avez dH que le jour même du mariage, vous vous é iez aper-

çu qu'elle avait eu des rapports antérieurs au mariage avec 

d'autres personnes que vous ? — R. C 'est la vérité; ma fem-

me m'a fait des aveux complets à cei égard. A Lcches, j'avais 

remarqué de grandes familiarités entre ma femme et le jar-

dinier. La famille de ma femme lui écrivait que ce jardinier 

s'ennuyait de ne pas la voir, qu'il maigrissait et attendait le 

retour de l'été pour la revoir. Les lettres se terminaient ain-

si : « Louis l'embrasse de cœur. » Ces lettres ont provoqué 

mes observations. Ma femme s'est troublée ; je l'ai pre-sée, 

et elle m'a fait des aveux. Elle m'a avoué qu'elle avait donné 

ses premières affections au frère de sa maîtresse de pension. 

Vous comprenez que j'ai dù demander à ma femme pour-

quoi, sort e avec ma mère pour aller en soirée, elle l'avait 

laissée en route et était rentrée seule avec M. Fanchon? 

D. Vous avez écrit à M. le juge d'instruction que vous' aviez 

cessé tous vos rapports avec votre femme un mois après vo-

tre mariage. — R. Je me mis trompé ; c'est plus tard. 

D. Vous avez fait écrire à votre femme des lettres d'aveux? 

— R. J ai eu des lettres qui ont été interceptées par ma 
bonne. r 

D. Où sont-elles? — R. Dans les mains de M' Chaix-d'Est-
Ange, qui doit plaider mon procès en séparation. 

M. de Thorigny : Nous les rechercherons, car c'est sur ces 

lettres que se fonde la défense de Vanneuvetz. 

M. le président : Votre femme prétend que ces lettres lui 
ont élé arrachées par la violence. 

L'accusé : Elle ment. 

D. Votre premier enfant est né à Montmartre? — R Oui 
Monsieur. ' 

D. Vous avez dit qu'il était le fruit de l'adultère?— R 

Non, parce que la conception ne pouvait pas remonter au jour 
où ma femme s'était livrée à Fanchon. 

D. Qu'entendez-vous par là ? — R. Ma femme m'a avoué 

qu'elle s'était écartée de moi le jour de la soirée dont j'ai 

n y a rien eu entre nous. 

D. Mais en 1845, sur des bruits parvenus à la justice un. 

membre du parquet s'est transporté chez vous; vo.-s avez étj 

interrogé, votre femme a fait ses déclarations, et il
 est

 JT 

sulté de cette enquête qu'on a pu vous laisser thez vous. Nous 

lirons, si cela est nécessaire, le procès-verbal dressé à ceue 
époque. .JUâKO-i 

Votre femme a dù quitter votre domicile en 1818, parce 

qu'elle s'apercevait que vous prépariez une banqueroute 

frauduleuse, qu'on fabriquait des livres de commerce, qu'
on 

lui faisait signer des billets sous de faux noms. Ceci nous 

conduit à l'examen de votre gestion commerciale. 

Ict M. le président rappelle les faits déjà énoncés par l'acte 

d'accusation et provoque les réponses et les explications de 
Vanneuvetz. 

A propos du sieur Reynaud, personnage mystérieux que 

l'instruction n'a pu découvrir et qui signait à l'accusé des 

b llets de complaisance, Vanneuvetz le signale comme hommt 

de lettres, ancien capitaine au service d'Espagne, directeur 

d'un club après les journées de Février et candidat aux pre-

mières élections. II ne peut rien dire de plus. 

M. l'avocat-général Suin : Un candidat à l'Assemblée na-

tionale doit être assez connu pour que vous puissiez indiquer 

des personnes qui aient vu ce Reynapd, qui l'aient connu. 

Mi de Thorigny : Je fais remarquer qu'en 1818, il n'était 

pas absoltimait nécessaire d'èire une notabili é, d'avoirune 

position quelconque pour être candidat à l'Assemblée natio-
nale. (On rit.) 

M. l'avocat-général Suin : Pour se présenter avec quelques 

chances, il fallait une notoriété. 

if de Thorigny : Aussi, ne paraît-il pas que Raynaud ait 

eu de3 chances. 

M. le président passe à l'interrogatoire de la veuve Vanneu-
vetz. 

D. Auriez- vous dit. après avoir visité la chambre de la 

femme de votre fils, qu'elle avait eu des rapports antérieurs 

avec d'autres personnes? — H. Non, monsieur; c'est, faux. 

D. Vous| n'avez pas fait d'allusions semblables ? — R. Je 

n'ai rien dit contre ma bru. Ce qve j'ai dit, je l'ai dit ; 

mais je ne parlerai pas contre elle devant la Cour et devant 

« un public honorable. » 

D. Vous n'avez pas toujours observé la môme réserve ; vois 

avez parlé des relations de votre belle-fille avec Fanchon tt 

avec un porteur d'eau? — R. Je nie tout cela : ou me disait 

qu'el'e ne savait pas dire deux ; j'ai répondu qu'elle avait 

été en pension et qu'elle était très bien élevée. On m'a fait 

parler comme on a voulu ; je nie tout ce qu'on me fait dire, 

D. Niez vous l'avoir accompagnée pour acheter des her-

bes?—R. Oui. Elle faisait ce qu'elle voulait; elle passait sa 

journée à lire des romans-feuilletons, et je ne lui ai jamais 

rien dit ; elle avait toute liberté. 

D. Ce n'est pas ce qui ressort de l'instruction : vous la ren-

fermiez en disant que, si vous la laissiez libre, elle se livre-

rait au premier venu. Vous mettiez des fils avec de la cire 

aux persiennes afin da l'empêcher de communiquer au de-

hors.—R. Cela est complètement faux. 

D. Vous lui refusiez la nourriture ?— R. Je me nourrissais 

très bien. (On rit.) 

D. Il ne s'agit pas de vous; il s'agit de votre bru. Sa ser-

vante était obligé de lui donner du pain en cachette. — R. 

Tout ça c'est des mensonges. Vous entendrt z des témoins sur 

tout ce qu'elle a dit : je ne peux pas l'empêcha- déparier 

en arrière de moi. Une jeune femme qui se i laint est tou-

jours écoutée. 

D. Est-ce que vous l'accuseriez d'hypocrisie? — R. Je ne 
veux rien dire contre elle. 

D. Il résulte de l'instruction qu'elle est d'un caractère très 

faible. — R. Elle est d'un caractère très gai; elle chantait 
toute la journée. 

D. On la prenait, aux occupations qu'elle remplissait, non 

pas pour la femme du maître, mais pour une domestique.— 

R. Elle faisait ce qu'elle voulait. 

D. Aviez-vous une bonne ? — R. J'ai voulu lui en doni cr 

une; elle n'en a jamais voulu. 

D. Ne l'avez-vous pas forcée à avaler des droge.es pour 

amener un avortement? — R. C'est un affreux m<n onge. 

M. le président passe aux opérations commerciale* 

auxquelles la veuve Vanneuvetz s 'est livrée. Celle par-

tie du débat est sans intérêt. 

Après une suspension d'audience de quelques instans, 
les débats sont repris. 

M. le président : Faites entrer la femme Vanneuvelz, 

(Mouvement de curiosité.) 

Cette jeune femme s'avance avec peine jusqu'au siège 

que M. le président lui a fait préparer. ElU est en grand 

deuil. 

femme Vanneuvetz, 25 ans, née à Loches, sans 

U y a cinq mois; j
8 

Julie Nau, 

profession. 

D. Vous avez perdu votre père ? — R. 

porte son deuil. 

D. Veus vous êtes mariée en septembre 1842? — R. Oui, 

monsieur, à Loches pour le mariage civil, à Paris peur m 
gli.se. 

D. Votre mariage a été bientôt pour vous une source de 

douleurs ? — R. Huit jours après. 

D. A qui attribuez-vous vos malheurs? — R. A ma belle.' 
mère. 

D. Pourquoi ? — R. Parce que mon mari me disait q oe s» 

mèredisait que j'avais eu cinq amans avant de me marier. 

D. Quand votre mari vous a dit cela, avez-vous proteste • 

— R. Avec indignation pendant trois semaines. Ce n'est q" * 

force de manaces que j'ai avoué. Il me disaii qu'il me livre ■ 

ra,t aux médecins; que si je n'avouais pas, cinquante car»* 

bins m'ouvriraient.... 

Ici le témoin, dont la voix permet difficilement d a»" 

tendre la déposition, est prise d'un spasme nerveux des 

plus violens. On lui fait respirer du vinaigre ; mais c'est 

inutilement; la crise arrive à son plus haut degré. »-
8 

mère de cette jeune femme accourt à son secoins. M. '
e 

président donne l'ordre qu'on enlève le témoin, et
 un 

garde républicain enlève le siège et la femme Vanneu-

vetz. Elle est en proie à une violente crise nerveuse. 

Pendant cette scène des plus émouvantes, '
 8C^2 

Vanneuvetz ne porte point ses regards sur sa )'<ni
me

j> 

ses yeux restent fixés 8ur les notes qu'il a plscjcs sur 

barre. 
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to„H M Coendoz, médecin, qui a eu des rapports 

°
n
^ave lies accusés. Le témoin était ami de la famiHe; 

lté aureoas de noce. Peu de temps après le mariage, 

il Jjjg
 V

oi
r
 Vanneuvetz, la jeune femme ne paraissait pas 

„,, -<> elle ne causait pas. 
^. ^rnlvetz a parlé au témoin des amans qu'avait eus sa 

Va
 " H îùi a lu une lettre d'aveux. L'accusé lu. a demandé 

^TTv aurait pas moyen de faire avorter une femme ; le te-

' 'in ï.'a pas attaché à cela beaucoup d'importance, 

"n" Vous avez refusé, et il vous a dit qu'il s'adresserait à 

?JMi-femme qui, pour 500 fr., fe.attson affatre. (Smsa-
811

 v-L R II m'a dit quelque chose comme ça. • . ' 
H
 n Tl vous a demandé quel était le moment le plus dange-

, nour une femme grosse, pour lui apprendre une mau-

■
0
 îiouvebe. — B. Oui, il m'a dit qu'il avait reçu une let-

,a
'
S
*nnonçant la mort de sa soeur; qu'il la lui avait montrée 

én sortant de table, mais que ça neluiavâit rien fait. (Mou-

^«^"rtra-t-jl pas dit qu'il avait fait examiner sa femme?— 

• lit qu'il l'avait metée chez M. Miction, agrégé à la 

comme étant sa maîtresse; que M. Mi-

8 

. {I m'a dit qu 
fecatté de médecine, ce, 

il,on lui "
alt dlt :

 "
 C

 ' 
est une remue quia mené une mau 

.. je vous conseille de vous en défaire. 
y

* L'accusé : M. Micbon a été entendu; il a nié cette visite et 

...i» conversation. 

Aux autres questions de M. le président, le témoin repond 

qu'il ne s'est pas aperçu qu'on s- questiàt la femme Vanneu-

6U entend M
m

* Lassala. Son mari a eu des rapports d'ar-

.
 avec

 les accusés, qui lui prêtaient à gros intérêts. « Nous 

!f «nions tous les mois des sommes énormes à Vanucuveiz, et 

tnus'les mois nous lui devions davantage. 

Le témoin a assisté au mariage La femme Vannenvetz 

était une jeu 

ans après, elle avait un air extravagant. Ella parlait de ses 

peines en riant 

st 
.à 
le 
m 

elle racontait les diverses tentatives d'avor-

ero'eiiVdont elle avait été l 'ubjet; « lie a montré aulèmoin ses 

'ambes brûlées par les bains de pieds trop chauds. 

Trois mois après le mariage, M. Fanchon a dit 

aue Vanneuvetz se plaignait de son mariage; qu'il 

i Comme d'avoir été la maîtresse de son propre pi 

au témoin 

accu ait 

pere. (Mou-sa femme d'avoi 
eut horreur.) M. Vanneuvetz est venu pins tard et a dit 

lu témoin que sa femme était enceinte du fait de Fanchon; 

au 'elle s'était livrée à lui, un soir, en présence d'un sieur 

feston. (Longs murmures.) 

M. Fanchon a dit qu un jour Vanneuvetz 1 avait lait ca-

cher dans un cabinet et l'avait rendu témoin auriculaire des 

aveux qu'il avait arrachés à sa femme. 

l'accuié : J'ai dit au témoin les aveux que ma femme m'a-

vait faits , je n'ai pas d'autres choses à dire. 

le témoin : Mon mari et moi nous avons démenti mon-

teur, qui a persisté à nous affirmer que Masson lui avait dit 

avoir'vu sa femme se livrant à Fanchon. 

L'accusé : Jamais Masson n'a dit ça ; c'est ma femme qui 

m'a dit qu'au moment de l'adulière, elle avait vu passer un 

monsieur qu'elle croyait être M. Masson. 

Le témoin : Ci la e.>t faux; vous ne m'avez pas dit ça ainsi. 

M. le président lit la déclaration de Fanchon, en ce mo-

ment en Algérie. Cette déposition confirme ce que vient de 

dire le témoin, la femme Lassala. 

M. Marguerie a eu aussi des rapports d'argent avec les ac-

cusé». Ce témoin déclare qu'il a élé souvent peiné de voir 

M™" Vanneuveiz occupée aux soins les plus gro.-siers du mé-

nage; elle avait l'air d'être la domestique de la maison: cette 

jeune femme était fort pauvrement mise. Le témoin a reçu 

les confidences de M
M

* Vanneuvetz. Ce qu'elle lui racontait 

était tellement grave, que le témoin a cru plusieurs fois que 

cette jeune femme était folle. 

On entend M
m

' Blanc, qui a été voisine de campagne des ac-

cusés, à Montmartre. Celte dame a été souvent indignée de 

l'existence qu'on faisait à la jeune dame Vanneuvetz. On l'em-

ployait aux iravaux les plus repoussans du ménage;; on lui 

faisait, par exemple, rincer des bouteilles au milieu de la 

cour, pur une'pluie battante. Elle était toujours mal mise, 

en petites robes d'indienne, en sabots, «vec des bas raccom-
modés de pièces de couleurs différentes. ' 

' L'accusée veuve Vanneuvetz : Est-ce que j'étais mieux mise 
qu'elle ? 

Le témoin : Je crois bien ; vous étiez plus cossue. (On rit.) 

Vous aviez de bonnes robes de mérinos, pendant que votre 

bru n'avait que de petites méchantes robes. 

M"" Baudoin, autre témoin, était aussi voisine des époux 

Vanneuvetz. La veuve Vanneuve'z leur a dit que sa bru était 

une mauvaise femme, qui avait eu des amans avant son ma-

riage, et qui venait d'accoucher d'un enfant qui n'élait pas 

Je son lils. Elle disait que c'était une coquine, une malheu-

reuse ! J ,_ • r: 

Le témoin ajoute qu'elle ne voyait plus la jeune femme et 

qu'on lui dit qu'elle ne sortait plus. « Vous la séquestrez 

donc, dit le témoin ? ce n'est pas permis. — Oh ! répondit la 

vente Vannt uvest, nous ne craignons rien; nous connais-
sons le Code. (Sensation.) 

Le témoin dit encore, qu'un jour, prise de pitié pour cette 

pauvre Julie, elle avait profité de ce que celle-ci était venue 

lui'ernprti'nter une échelle pour lui demander l'adresse de 

son père, afin de lui écrire; que Julie s'y était refusée en 
disant : « Ils me tueraient. » 

Lors de la première grossesse, M
M

' veuve Vanneuvest a ra-

conté au témoin que Julie Vanneuvest s'était livrée au sieur 

r-uichon dans une maison en construction près du boulevard. 

M" veuve Vanneuvest a aussi dit au témoin que Julie s'était 

livrée à son porteur d'eau. Cette femme répétait sans cesse 

que sa bru ne portait pas des enfans de son mari. 

La femme Gagniez, qui habitait aussi Montmartre, rend 

compte des circonstances du second accouchement de la fem-

me \anneuvetz. Ce récit fait l'impression la plus vive sur l'au-
ditoire. 

J'entendais des cris, dit le témoin, dans la maison des 

époux Vanneuvetz. Je me décidai à entrer ei je trouvai la jeune 

femme en mal d'enfant. C'était dans le mois de novembre ; il 

taisait froid, et cette femme était là, seule, dans une cham-

bre sans l'eu, avec une chandelle sur la cheminée. 

, Je me suis approchée du lit, qui était garni de gros draps 

ecrus. Comme eile se plaignait beaucoup, j'ai découvert le 
m et j'ai vu que l'accouchement était fait. L'enfant ne re-

muait pas; il était noir, renversé presque sous sa mère; je 

s croyais mort. J'ai pris ce pauvre petit; il tenait encore à 

^mere (Sensation). « A^ez-vous une sage femme, lui dis-je? 
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4 ans et recompenser votre talent. Je refusai tout ce 

qu'elle m'offrait, parce que je voyais bien ce qu'on voulait, 

J'avais été indignée de ce que j'avais vu, si bien qu'à la mai-

rie j'avais préparé un petit billet pour la malade, sur lequel 

je lui disais : « Ayez la force d'èire mère ; donnez-moi l'a-
dresse de votre père, je ferai le reste. » 

Je remis ce billet en revenant à la jeune femme ; mais la 

veuve Vanneuvelz avait tellement les yeux sur elle, qu'elle ne 

put le lire et qu'elle l'avala sans en pouvoir prendre con-
naissance. 

Je n'ai jamais pu avoir une parole de la malade. A toutes 

les questions que je lui faisais, c'était Mme veuve Vanneuvetz 

qui s'empressait de répondre d'un ton mielleux : « Jubé va 

bien, très bien, la pauvre petite ! » Et, en arrière, elle disait 

que l'enfant élait le fruit de l'adultère, que c'était l'enfant 

d'un porteur d'eau. Dans nos conversations, madame était as-

tucieuse au possible. Quand je lui rappelais ce qu'elle m'a-

vait dit, elle me répondait : « Vous faites erreur, chère da-

me; vous ne vous souvenez pas bien! » Oh ! majame n'a pas 

besoin d'avocat. (Rire général.) 

M' de Thorigny : Celte dernière réflexion sera enregistrée 

dans les souvenirs de MM. les jurés, qui se demanderont si 

ce témoin dépose avec impartialité. Je demande si le témoin 

n'a pas dit : « J'ai eu à souffrir de ma belie-ncère, et je dé-

tecte toutes les belle<-mères? » 

Le témoin: J'ai dit à U
mr

 veuve Vanneuv. tz que si elleav.,it 

eu une bru comme moi les choses ne se seraient pis passées 

comme elles se sont passées; que j'avais eu une mauvaise 

belle-mère, mais que j'en étais venue a bout en la mettant à 

la porteeten me rendant maîtresse chez moi. J'ajoutai- que j 

si j'avais été à la place de sa bru, j'aurais arraché les yeux de 

ma b lie mère au lieu de me laisser arracher mon enfant. 
(Longue sensation.) 

M. le président : Le défenseur n'a pas d'autres interpella-
tions à adresser à ce témoin? 

Le témoin se retire, et l'on eatend l'ancienne domestique 

des époux Vanneuvelz. Cette fille rend compte des mauvais 

traitemens d^ni la jeune femme a été l'obj-t, des tentatives 

d'avortement pratiquées sur el la, et des violences à l'aide 

desquelles Vanneuvetz a arraché des aveux à sa femme. 

L'occuséa lu au témoin un livre (le Code sans doute) dans 

lequel il y avait que sa qualité de domestique infirmerait 
son témoignage en justice. 

On faisait avaler à Juliedes drogues préparées à l'avance. 

Oa usait de violence; la mère tenait le ver. e; le mari tenait 

sa femme jusqu'à ce qu'elle eût bu. Oa lui refusait des vète-

mens, et elle ne mangeait pas son soûl; c'étsit à l'époque du 
traitement. 

D. Avez-vous vu Vanneuvetz frapper sa femme? — R. Oni, 

monsieur, plusieurs fois. Il ne cessait de frapper que lors-
que j'arrivais, i 

D. Enfermait-il sa femme ? — R. Je crois bien, et moi avec 
elle. 

B. Pourquoi cela? — R. Naturellement pour que nous ne 
sortions pas. 

D. Et qu'elle n'écrivît pas ? — R. Oui, il prenait le papier 
et les plumes. 

D. Comment le père de Julie a-t-il été informé de la posi-

tion de sa fille? — R. Un soir, en revenant de chez M. Fan-

chon, elle lui donnait le bras et lui a tout raconté. 

D. Vous suiviez ce soir-là Fanchon et la dame Vanneuvetz ? 
— R. Oui, avez la mère Vanneuvetz. 

D. Les avez-vous perdus de vue? — R. Non, Monsieur. 

Peut-être cinq minutes, en passant devant le Gymnase, mais 

nous sommes arrivés en même temps à la maison. 

La veuve Vanneuveti : Le témoin ne dit pas vrai. E le est 

sortie de chez moi parce que ma bru était jalouse d'elle. 

Ma brue et elle ne pouvaient pas bien vivre ensemble. 

M' de Thorigny : Le témoin a-t-il parlé à M. Nau père des 
mauvais traitemens qu'endurait sa fiile? 

Le témoin : Je ne l'aurais pas pu, puisque M
m

* veuve Van-

neuvelz ne me laissait jamais seule avec M. Nau. 

M. l'avocat-général Suin : Comment s'assurait-on quand 

on vous renfermait que vous n'ouvriez pas les fenêtres ? 

Le témoin : Oa mettait des papiers avec des pains à cache-
ter. 

Un juré : Etait-ce le mari de la belle-mère qui mettait 
ces papiers ? 

Le témoin : C'étaient tous les d ux ; ils étaient tous les 
deux consentans. 

M. le président : Faites revenir la femme Vanneuvelz, si elle 
peut soutenir le débat. 

Cette dame reprend place sur le siège des témoins. 

M. te président : Dites-nous comment votre mari s'y est 

pris pour obtenir les aveux que vous avez écrits?" 

La dame Vanneuvetz : 1' m'a menacée d'un pistolet à deux 

coups et d'un grand po gnard. 

D. Il vous a menacée de vous faire visiter par un grand 

nombre d'élèves en médecine? — R. Oui, par cinquante ca-
rabins. 

D. Il vous a fait répéter ces-aveux dans votre chambre ? — 

R. Oui ; il m'avait d'abord frappée, et il m'a fait parler. Puis 

il m'a dit : « Maintenant, je tu tiens; tu as cru n'avoir parié 

qu'à moi, et tu as parlé devant té.noins. » 

D. Vous avez fait part de ce que vous souffriez à M. Fans 

ebon ? — Oui; j'éiais allé le soir chez M. Fanchon, qui nou-

a reconduits. Il m'a questionnée et je lui ai tout dit. Ii a été 

indigné, et m'a dit qu'il allait écrire à mon père. C'est en re-

venant de là que mon mari a dit que ja m'étais abandonnée 

à M. Fanchon ; les scènes ont commencé huit jours après 
cette soirée. 

D. Ne vous a-t-il pas fait répéter ces aveux devant M"' 

Fanchon ? — R. Je ne crois pas ; je ne me rappelle pas cela. 

D. Fauchon a-t-il averti votre père? — R. Je ne sais par 

qui il a été prévenu. Il est arrivé à Paris, el a voulu m'em-

mener; je n'ai pasvoulu le^suivre. J'aimais encore mon mari, 

et j'espérais que ça passerait. Mon père a traité mon mari 

bien mal. 

D. Ls conduite de votre mari a-t-elle changé?— Elle a été 
de mal en pis. 

D. Et votre belle-mère ? — C'est elle qui excitait son fils. 

D. Vous laissait-on sortir? — R. Oh ! non ; on m'enfer-

mait avec la bonne. Une fois, il manquait un cadenas ; il 

mit une petite corde rouge avec de la cire aux deux bouts et 

son cachet. (Sensation.) If me mit un morceau de pain sur la 

commode en me disant : « Tiens, si je rentre tard, tu ne 
mourras pas de faim. » 

D. VJUS refusait-on de la nourriture? — R. Ma belk-mère 

marquait la bouteille avec du suif pour savoir ce que je bu-

vais. Elle était bien plus mauvaise pour moi que son fils. 

D. Vous avez été soumise à un traitement pour vous faire 

avorter? — R. Oui, mon mari m'a conduite chez une sage-

femme, en lui disant que j'étais sa maîtresse, que j'avais fait 

une faute que je vou ais cacher. Cette femme a prescrit un 

traitement qu'on m'a fait suivre. Il y avait notamment des 

bains d'eau bouillante. Je ne voulais ni ne pouvais y entrer. 

Mon mari était là auprès de moi; il mettait sa main dans 

le bain, et il me disait : « Allons donc! ça n'est pas chaud !» 

Et il me prenait les jambes pour me les mettre de force dans 

le bain... Quand on m ôtait de là, après les cris que je pous-

.«ais, on me mettait sur mon lit; la peau tombait de mes 
jambes. (Rumeurs d'indignation ) 

D. N'avez-vous pas pris des drogues? — R. Oui, j'ai pris 

de l'armoise. C'était tellement amer que mon estomac se ré-

voltait. Ma belle-mère et mon mari me tenaient à deux, et ils 

me fourraient dans la bouche la drogue qu'ils voulaient me 

faire avaler. Ils me battaient pour me la faire prendre. 

D. Vous a-t-il quelquefois parlé du Code ? — R. Oh ! mon-

sieur, il parlait toujours du Code, il l'avait toujours à la 

main. Il me menaçait de faire condamner mon père pour 

ttellionnat, et c'était par ces moyens qu'il m'arrachait des 

aveux. U me disait qu'en prenant ses drogues j'étais sa com-
plice de l'avortement. 

D. Avez-vous parlé à votre belle-mère de votre seconde 

grossesse ? — R. Oh ! Monsieur, je n'aurais jamais osé. 

D. Vous n'avez pas écrit à votre père r — R. On me forçait 

à lui écrire des lettres dans lesquelles on me faisait dire que 
j'étais heureuse. 

D. A-t-on appelé le médecin pour votre accoucheineut ? — 

R. Non, Monsieur; mon mari disait que pour un enfant qui 

n'élait pasde lui, il ne fallait pas de médeciH. M°" Clément 

m'a glissé un petit papier dass la main; j'étais toujours 

sous l'œil de ma mère ; je n'ai pas pu le lire, et je l'ai avalé. 

D. En 1845, vous n'avez pas dit tout ce que vous dites au-

jourd'hui? — R. Oh! Monsieur, j'avais tant peur. 

D. Vous avez quitté votre mari en 18-48? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Pourquoi? — R. Parce qu'il m'avait fait signer un grand 

nombre de billets J. Pannier, qui était le nom de ma mère. 

Je voyais qu'il voulait se mettre en faillite, frauder enfin. 

Il parlait souvent des robes rouges, et il me disait q e s'il y 

allait j'irais a e; lui, parce que j'avais fait des faux billets ; 

ça m'a beaucoup effrayée, et je suis partie. 

Après cette déposition, l'audience est renvoyée à de-

main dix heures. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-OMER. 

Présidence de M. Quinson. 

Audience du 9 janvier. 

COLPORTAGE. — SATURE DE L'AUTORISATION PRÉFECTORALE. 

— LIVRES .NON AUTORISES. 

L'autorisation du préfet donnée à un colporteur doit être spé-

ciale pour tes livres à colporter, et le préfet a le droit de 

spécifier les écrits dont il autorise le colportage. 

La doctrine contraire avait été consacrée par le Tribu-

nal d'Arras, qui avait jugé que l'auiorisalion préfectorale 

élait pergonnelle à celui qui l'avait obtenue, en ce sens 

qu'il pouvait vendre et colporter même des livres non 

compris dans 1 autorisation. 

Ce jugement a été déféré au Tribunal supérieur de St-

Omer qui, *ur les conclusions de M. Garon, procureur de 

la République, et après avoir entendu M* Leduc, avocat 

du prévenu, a, par infirmation, prononcé en ces termes : 

« Considérant, en fait, qu'il est constant au procès, et d'ail-

leurs avoué pir le prévenu, qu'autorisé, sur sa demande, à 

colporter diffé-ens imprimés dont il avait donné lui-même 

l'indication, il a été siii-i exposant en vente, par les rues 

d'Arras, des almanachs autres que ceux relatés en son auto-
risation ; 

» Considénnt, en droit, que la loi du 27 juillet 1847, édic-

tée en présente d'un grand péril social, a eu pour bu', évi-

demment, en ce qui concerne le colportage, d'en réprimer 

préventivement les abus et de réglementer la distribution des 

ouvrages supprimés; 

» Que, considéré à son point de vue, comme une industrie 

exceptionnelle et de pure tolérance, le colportage a été sou-

mis, par elle, à la formalité préalable et essentielle de l'au-
torisation ; 

» Que cette autorisation, toutefois, n'est pointdans sa pen-

sée, relative uniquement à la personne et a la profession de 

colporteur; mais nécessairement et principalement, à la na-
ture des ouvrages à colporter ; 

» Qu'ainsi eile ne peut être ni assimilée au brevet délivré 
au libraire, ni absolue comme lui ; 

» Qa'en attribuant d'ailleurs au préfet, par son article 6, et 

de la manière la plus étendue, le droit d'accorder et de reti-

rer l'auiorisalion de colporier, le législateur lui a donné d 

fortiori le droit d'en limiter l'application ; 

» Que c'est ainsi qu'a été généralement interprétée cette 

disposition, et ainsi qu'elle a été exécutée par Dorchies lui-

même, qui, de son propre aveu, a déterminé, lors de sa de-

mande, les imprimés auxquels devait s'appliquer l'autorisa-

tion et, partant, les limites de son droit de colportage; 

» Considérant que colpoiter des imprimés, non repris au 

catalogue de son autorisation, c'est évidemment se livrer, 

non comme l'a dit le Tribunal d'Arras, à un abus deliautori-

sation, mais à un colportage non autorisé, à un acte contrai-

re à l'article 6 précité et soumis dès lors aux p; ines par lui 
portées ; 

» Que décider autrement, c'est méconnaître à la fois l'es-

prit et la lettre même de la loi, en détruire l'économie et 

rouvrir la porte à tous les dangers dont elle a voulu préser-
ver la société ; 

» Par ces motifs, et considérant qu'il existe en faveur du 
prévenu des circonstances atténuantes ; 

» Vu l'article 6 de là loi du 27 juillet 1849, ensemble les 

articles 463 du Code pénal, 194 du Code d'instruction crimi-

nelle (dispositions dont lecture a été donnée par M. le prési-
dent) ; 

» Le Tribunal, statuant sur l'appel régulièrement interjeté 

par le ministère public, et infirmant la sentence des premiers 

juges, déclare Félix Dorchies, coupable du délit, objet de la 

prévention, pour avoir, le 14 novembre 18-49, colporté dans 

les rues d'Arras l'Almanach du Paysan et {'Almanach-An-

nuaire du Pas de- Calai s, qui n'étaient point compris dans 

son autorisation, le condame en conséquence, en 5 francs d'a-
mende et aux frais des deux instances. » 

res constataient, pour la fille, deux préventions de vol'' 

et pour M... une première condamnation à une année de 

prison et cinq ans de surveillance, pour vol de complicité 

en 182,3 ; une seconde condamnation à deux ans pronon-

cée à Cologne et subie en Prusse, pour vol d'un panier 

d'argenterie; enfin, une troisième pour vols au bonjour 

et à la carre commis à Paris en 1843. 

Ces deux individus ayant été arrêtés, on a saisi, dans 

la perquisition opérée à leur domicile, deux bauue3 en 

brillans, une montre de feiiim/j en or avec sa chaîne, une 

d'homme avec sa chaîne, trois clés et trois cachets, une 

broche en gros brillans, une boîte avec portrait conte-

nant un riche bracelet, des boucles d'oreilles et une épin-

gle en rubis, nue cassolette, deux pièces d'or de 10 fr., 

uouveau modèle, seize souverains en or, un sac de toile 

bleue contenant 300 fr , six cuillers à café en argent, 

un trébuchet pour peser l'or, des objets de toilette ei des 

étoffes en pièce en grand nombre, des bagues, brelo-

ques!, boucles de ceinture, etc., etc. 

M. d'Alïrique a déjà reconnu quelques-uns des bijoux 

pour provenir du vol commis daus son magasin. Les per-

sonnes qui, d'après les indications qui précèdent, croi-

raient avoir d'utiles renseigrirmens à donner ou quel-

ques réclamations de même nature à faire, pourront s'a-

dresser à M. le juge d'instruction, ou au greffe, où tous 

les objets saisis sont déposés. 

— Deux malfaiteurs qui s'étaient évadés dans la nuit 

du 24 au 25 octobre dernier de la prison d i Laoti, vien-

nent d'être arrêtés dans le département de Seine-el-Oise, 

et amenés à Paris, pour être reconduits au chef-lieu de 

l'Aisne et mis de nouveau à la disposition de la justice. 

Ce sont les nommés Pierre-Eloi Cabaret, bûcheron, né 

à La Vallée-aux-Blés, âgé de 29 ans, condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité par la Cour d'assises de l'Aisne 

le 1" août 1849, et Prudent-Henri Barthe, garde-moulin, 

âgé de 27 ans, détenu sous inculpation de fabrication et 

d'émission d'émission de fausse monnaie. 

— Le sieur B..., cordonnier en vieux, eut, àl'occssion 

du jour de l'an, l'idée de convertir son échop, e en ma-

gasin de comestibles : aussi dépensa-t il une somme as-

sez ronde, fruit de ses économies, à faire provision d'o-

ranges, de bonbons, gâteaux et autres friandises; il n'a-

vait eu qu'à se féliciter de sa spéculation qui déjà lui pro-

mettait un assez beau bénéfice. 

Le sieur B... n'habite pas la maison près de la nielle 

est située sa petite boutique, et, de crainte des voleurs, 

il avait doublé les volets en tôle et garni la porle d'une 

forte serrure. Hier, comme de coutume, il était parti 

vers huit heures pour se rendre à son domicile. 

Ce matin, en pénétrant dans son échope, qui était com-

me il l'avait laissée la veille, soigneusemeut fermée, il 

fut stupéfait d'y voir tout bouleversé. La totalité des mar-

chandises, plus des cuirs et quelques paires de chaussu-

res avaientété enlevés, et, pour commettre cette soustrac-

tion, on s'était introduit dsns la boutique en passant, à 

l'aide d'escalade, par l'imposte situé au dessous de la 

porte, et qui n'était clos que par deux vitres qui ont été 
brisées. 

Les malfaiteurs, car certainement ils étaient plusieurs, 

ont dû passer une grande partie de la nuit dans- i'échope; 

car, non seulement ils ont dépouillé M. R.... di tout ce 

qu'il possédait, mais encore ils ont allumé, avec des 

chaises cassées, du feu dans le poêle, et ont fait un co-

pieux repas avec un pain de deux kilogrammes, quinze 

œufs dout ils ont fait une omelette, un reste de gigot, 

trois bouteilles de vin et une demi-bouteille d'eau-de-vie 

qu'ils avaient trouvés dans une armoire-placard. 

Pour sortir, les auteurs de ce vol ont de nouveau pas-

sé par l'imposte ; car ils n'ont pu forcîr la serrure qui a 

résisté à leurs efforts, et dans laquelle était reste un 

fragment de crochet en fer. 

Bourse de Paris du 14 Janvier ÎSSO. 

AU COMPTANT. 

CONCOURS A LA FACULTE SE DROIT SE PARIS' 

Les opérations du concours ouvertdevant la faculté de 

Droit, dost nous avons déjà parlé (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 21 et 28 novembre, 22 décembre 1849 et 

5 janvier 1850), se continuent toujours et se prolongeront 

encore pendant quelques semaines. 

Les épreuves pour la chaire d'histoire du droit sont 

suspendues depuis vendredi. Nous indiquerons le jour où 

elles seront reprises, et nous ferons connaître les sujets 

des leçons qui seront faites dans six séances consécutives 

sur l'histoire du Droit fiançais. 

Les argumentations pour la chaire de Code civil, va-

cante à Toulouse, ont commencé vendredi, pour conti-

nuer dans les séances du samedi 12 et du lundi 14 jan-

vier. Ces argumentations porteront sur des sujets de 

Droit romain. Demain mardi et jours suivans auront lieu 

les argumentations sur le Code civil : comme les matières 

sur lesquelles elles doivent porter offrent, au point de 

vue de la pratique et de l'application, plus d'intérêt que 

le Droit romain, nous croyons devoir en donner l'indica-
tion. 

Mardi 15 janvier, les candidats argumenteront sur les 

questions suivantes : Des successisns irrégulières. — Des 

actions en nullité et en rescision. 

Mercredi 16 : De la preuve du mariage et de la de-

mande en nullité de mariage. — De la séparation du pa-
trimoine. 

Jeudi 17 : Des rapports. — De l'extinction des hypo-

thèques, y compris les deux modes de purge. 

Les candidats sont MU. Massol, Biessolles, Capmas, 

suppléans à la Faculté de Toulous) ; de Fresquet, sup-

pléant à la Faculté de Rennes; Besnard, suppléant à la 

Faculté de Dijon ; Pays, docteur en droit. 

Nous rappelons que les séances du concours ont tou-

jours lieu à trois heures précises, dans l'ancien amphi-

théâtre de l'Ecole de Droit. 

5 0p0i. 22 sept 93 90 

41j2 0[0 j. 2 . sept.. 

4 0|0 j. 22 sept , , , , — — 

3 0j0 j. 22 juin.. ,, 57 40 

5 0[0 (empr. 1848... 

Act. de la Banque. . . 2392 50 

Rente de la Ville.. . . 

Obligat. de la Ville.! 1250 — 

Obi. Empr. 25mill.. 1190 — 

Oblig. de la Seine... 1062 50 

Caisse hypothécaire. . 140 — 

Jouiss. Quatre Can. . 

Zinc Vieille-Montag.. 2850 — 

Naples 5 0|0 c. Roth. 96 75 

5 0[0 de l'Etatrom.. 86 — 

Espag.30|0detteext. — — 

— 3 0i0 dette bit. 29 1(2 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 98 1i2 

— 1842... 98 i\i 

— Bq. 1835... — _ 

Emprunt d'Haïti — — 

Piémont, 5 0|018i9. 89 90 

— Oblig. anc. 970 — 

— Obi. nouv. 960 — 

Lots d'Autric. 1834. — 

FIN COURANT. Précéd-
clôture-

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours . 

94 25 

57 60 

94 05 

57 60 

93 85 

57 40 

93 90 

57 45 

5 0[0 (Empr. 1848) fin c 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PAHQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 
St-Germain . . . 410 - 410 — Orléans à Vierz. 340 3iM 
Versailles, r. d. 202 5U Boni, à Amiens. , 

— r - g- 170 — 167 50 Orléans à Bord. 412 KO 45 2 50 
Paris aOrléans. 821 25 820 - Chemin du N.. 463 7 t. 458 7 H 
Paris à Kouen.. 585 — 580 — Mont. àTroses. u:; 
Rouen au Havre 242 50 247 50 ParisàStrasbg. 360 360  , 
Mars, à Avign. 215 — 217 50 Tours à Nantes. 275 275 
Strasbg.àBàle. 116 25 115 — 

CHRONIftUE 

PARIS, 14 JANVIER. 

Une jeune femme, dont le nom a fréquemment fi-

guré dans nos colonnes, Fillette Nathan, dent nous rap-

portions récemment la cjndamnation prononcée parle 

Tribunal correctionnel, à raison d'un vol commis dans 

un omnibus, se trouve en outre impliquée dans une in-

struction judiciaire relative à un vol important commis 

au préjudice du sieur d'Affrique, joaillier-bijoutier, rue 

Jean- Jacques-Rousseau . 

D'après les renseignemens recueillis par M. le juge-

d'instruction Brault, ce vol ayant dû être commis par 

trois individus d'une adresse peu commune, le service 

de sûreté fut chargé de rechercher quels pouvaient être 

les deux complices qui avaient en cotte occasion secondé 

F llette Nathan, actuellement détenue à la prison Saint-

Lazare. Des recherches furent faites, et l'on ne tarda pas 

à penser que ces deux individus n'étaient autres qu'un 

nommé M..., se disant pédicure, et une fille J... 

Un maudat d'amener fut, en conséquenoe, décerné 

[ contre ces deux individus, dont les antécédens judiciai-

AT DE 

Valois, 

La maison d'assurance militaire, dirigée depuis 20 ans 

par MM. Lestiboudois, est du très petit nombre de ce le.-, qui, 

après février 1818, ont donné des preuves éclatantes de loyau-

té et de solvabilité, en remplaçant tous leurs assurés sans 

augmentation de prix, lorsque tant de compagnies àéstsvr 

taient ieurs engagem ns ou ne les remplissaient qu'en où-
géant un supplément de prix considérable. 

Bur.au, rue Notre-Dame-des-Victoires, 42, place d; la 
Bourse. r 

— Assurance contre le recrutement, maison Bœhler et C* 

(d Alsace), établie depuis 1820, rue Lepelletier, u» 9. 

— MALADIES DE POITRINE , glandes et scrofules. — Maison 

de santé a Pantin.—Curabilité de ces maladies prouvée par 

plus de deux mille cas de guérisons, obtenues sur des ma-

lades regardés comme incurables, par le docteur TIR 

MALEMORT . 1 vol. in 8°; prix : 6 fr. A Paris, ree de 
Palais National, 31. 

— THÉÂTRE-ITALIEN : BAL PARÉ ET TRAVESTI. — Bonne ot 

joyeuse nouvelle qui va retentir dans tout Paris, et réveiller 

tout ce qu'il y a de jeune, d'é égant et d'ardent âu p'aisir. Il 

est inutile de rappeler la vngue des anciens bals de l'Opéra, 

ou les cavaliers en costume de soirée, et les darnes en domi-

nos et loups de velours, échangaient les propos les plus mor-

dans, les causeries les plus spirituelles, les mes les plus in-

cisifs, sans pour cela sortir des habitudes de la bonne com-

pagnie. M. Dufrène a eu l'excellente pensée de nous rendre 

ces soirées depuis si longtemps regrettées. Le dimanche, 20 

courant, la belle salle du Théâtre-Italien recevra djnc nom-

breuse et élégante compagnie, et pour rester fidèle à son pro-

gramme, Dufresne exclura la contredanse et ne fera exé-

culer par son orchestre de cent cinquante musiciens que J s 

polkas, mazuikas, valses, redowas et autres morceaux com-
posés exprès pour la circonstance. 

— L's Quaire Fils Aymo i font tomber une pluie d'or d;i»s 

la caisse de l'Ambigu. Chilly, Vern-r, Arnault, Fechter, Lr.n ■ 

rent, M— Napial-Aruault, prêtent l'appui de leur talent à 

cette magnifique légende, luxuriante de décors, de costumes 
t de mise en scène. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

**? MAISOH ET HOTEL. 
Etude de M* VINA.Y, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 

Vente sur licilation, en l'aulience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Jus-

tice à Paris, le mercredi 30 janvier 1850, deux 

heures de relevée, 

1° Une MAISON avec jardin et dépendances à 

Paris, rue de l'Université, 203. 

Superficie 34 ares 20 centiares ; 

IU venu net : 5,000 fr. 

Mise à prix : 32,000 fr. 

2" Un joli HOTEL avec beau jardin anglais, rue 

St'Domi nique, 218. 

Superficie : 68 ares 33 centiares. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 

i° A M' VINAY, avoué poursuivant; 

2° A M* Posttl, avoué, rue de Louvois, 10; 

3° Pour visiter les lieux , au concierge de la 

maison rue St-Domiuique, 2-22. 

2 MAISONS AVEC JARDINS. 
Etude de M' MAKlN, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 

Vente en l'audience des criées dn Tribunal ci-

vil de première insiance de la Seine, le mercredi 

30 janvier 1850, deux heures de relevée, en deux 

lots, 
1° D'une MAISONS avec jardin et dépendances, 

à Sablonville, rue de l'Enceinte de la Mairie et 

rue Montrozier sur lesquelles elle porte le n° 11 

d'un revenu net de 800 fr. 
2- D'une autre MAISON avec cour, jardin et bâti 

mens- y attenant et autres dépendances, sise à 
Neuilly, avenue de la République, 155; d'un re 

venu net de 3,500 fr. 
Mises à prix. 

Premier lot : 3,000 ir. 

D uïièmelot: 20,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* MARIN, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Richelieu, 60; 

2° A M* Furcy-Laperche, avoué, rue Sainte-

Anne, 48 ; 
3° A M* Ancelle, notaire à Neuilly. 

"l
u MAISONS ET TERRAINS. 

Etude de M« NAUUEAU, avoué à Paris, rue Nve-

des -Petits-Champs, 36. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, le mercredi 23 janvier 1850, 

deux heures de relevée, en cinq lots, 

1" De deux petites MAISONS sises à Paris, im-

passe Bouquet-des-Champs, 3 et 5, i" arrondis 

sèment. — Mise à prix : 

2° Un TERRAIN à Passy, rue du 

Boi.s-de-Boulogne.—Mise à prix : 

3° Un TERRAIN, aussi à Passy, rue 

du Bel -Air.—Mise à prix : 

4" Un TERRAIN à. Passy, rue de la 

Pompe. —Mise à prix : 

5° Un JARDIN eu partie clos de murs 

et sur lequel il existe un commence-

ment de constructions, sis à Passy, rue 

du Bois-de-Boulogue.—Mise a prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 
f A M* MOULINNEUF. avoué poursuivant la 

vente, rue Montmartre, 39 ; 
2° Et à M« Fouret, avoué présent a la vente, rue 

Sainte-Anne, 51. 

pa
2* MAISON RUE MONTMARTRE. 

Etude de M« GAMARD, avoué à Paris, rue Notre-

Dame-des Victoires, 32. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

1,000 fr. 

50 

100 

900 

1,000 

3,050 fr. Total des mises à prix : 

S'adresser pour les renseignemens 

1" A M' NAUDEAU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 36; 

2" A M* Peronne, avoué à Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, 35. 

MAISON RUE DE BUFFAÏÏLT. 
|Etude de lit' MOULINNEUF, avoué à Pans, rue 

Montmartre, 39. 

Adjudication le mercredi 30 janvier 1850, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei 

ne, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec ses dépendances, sise à Pa 

ris, rue de Buffault, 11, 2" arrondissement. 

Produit brut de cet immeuble, 17,000 francs 

environ. 

Mise à prix : 180,000 

de la Seine, sis au Palais-da-Justice, àParis, deux 

heures de relevée, le 26 janvier 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Montmartre, 

21 et 23. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

Produit brut susceptible d'augmentation, H ,400 

francs. 
Charges: 1,180 fr. 

Produit net : 10,220 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

d» Audit M' GAMARD, avoué poursuivant ; 

2° A M' Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 10; 

3' A M* Tliomassin, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 10. 

-* MAISON ET PIÈCE DE TERRE 
Elude de \- Th. PET HT, avoue à Pans, rue Mont-

martre, 17. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 26 janvier 1850, en deux lots qui 

ue pourront être réunis ; 
1» D'une MAISON et dépendances sise kNeuilly, 

rue de LoDgcliamps, 6 ; 

2° Et d'une PIÈCE DE TERRE sise audit Neuil-

ly, rue des Champs, près celledu Cimetière, d'une 

contenance d'environ 10 ares 75 centiares. 

Mises à prix : 

Premier lot : 2,500 fr. 

Deuxième lot : 1,200 fr. 

S'adresser: 1" A M- PETTIT, avoué poursui 

vant ; 

2° Et à M'Ramond de la Croisette, avoué à Pa-

ris, rue Boucher, 4. 

Etude de M* BOUCHER, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Pesits-Champs, 95. 

Adjudication, le samedi 9 février 1830, à deux 

heures de relevée, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Montholon, 19 

ancien et 33 nouveau. 

Produit net : 7,130 fr. 

Mise à prix: 120 000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* BOUCHER, avoué poursuivant ; 

2° A M" Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-

neuve, 35; 
3° Et à M' Guyon, notaire à Paris, rue Saint-

Denis, 374. 

MAISON RUE DU FOUR-^A^-

Etude de M" Alexis SINET, avoué à Paris, rue Ste-

Avoie, 57. 

Vente sur baisse de mise a prix, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le samedi 26 

janvier 1850, 
D'une MAISON à Paris, rue du Four-St-Ger-

main, 55 et 57, au coin de la rue Neuve-Guille-

min, sur laquelle elle porte le ne 3. 

Produit annuel : 10,200 fr. 

Mise à prix baissée à 35,000 fr. 

S'adresser : 1* A M* Alexis SINET, avoué, rue 

Ste-Avoie, 57; 

2° A M* Corpel, avoué, rue Neuve-Saint Au 

gustiu, 49. 

CHEMIN DE FER DU NORD 
nairei de la Compagnie du chemin de 

sont prévenus que le deuxième semest™ £U W ,°r<i 

de 1849, montant à 7 fr. 20 c. par miérôt 

payé, à dater du 26 décembre courant, 

de la Compagnie, à l'embarcadèra. 
à la 

en 
ca,S8ê 

e la compagnie, a i embarcadara, place RonK 

Le septième versement, fixé à 40 fr. nar .
 x 

Paria 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE M0NTH0L0I. i 

p-u MAISON RUE ST-HONORÉ. 
Adjudication en la chambre des notaires, place 

du ChàteUt, le 22 janvier 1850, à midi, 

D'une MAISON à Paris, rue Saint-Honoré, 260, 

en face du passage Delorme. 

Mise à prix : 78,ê00 fr. 

Produit net : 5,200 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser à M' PRESCHEZ, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré, 297. (559) 1 

"* 4U ir. par action 
ivier au 30 avril r. "' 

ut il conviendra'^1 

devra être effectué du 15 jan 

de MM. les actionnaires à q 

verser qu'après le 31 janvier auront à 

0|0 d'intérêt en sus du versement. Cet 

calculerait à dater du l' r février. 

lendra de 
payer s 
intérêt 

ne 

se 

AVIS. 
que ville 

Une administration commercialeT* 
mande des représentans pour Parij i*" 

: de France, l'Algérie et la Corse! r 

places peuvent convenir à d'anciens négocia 
courtiers et toutes personnes s'étamt occtin nS ' 

s'occupant d'affaires commerciales. Ecrire fr
a

S0U 

à M. ROJARE , rue du Helder, 17, Paris. 
nco 

AU HAVRE POUR SAN'FRÀHCISCfl 
CALIFORNIE. — MINES D'OR. ' 

Le beau navire le Grélry, capitaine Colin 

tira le 20 janvier fixe. — S 'adresser : ' "ar " 

A Paris, à M. C. Combier, 44, rue Notre-Dam 
des-Victoirrs; 

Au Havre, à M. Lamoisse, consignataira. 
(3U4) 

SIXIÈME DÉPART. 

MINES D'OR DE LA CALIFORNIE, 
En charge au Havre, pour Sa» Francisco (

eQ 
droiture). Le beau navire de première marche. 

Robert-Surcouf, nouvellement doublé en cuivre 

partira pour celte destination incessamment, sooj 
le commandement du capitaine BÂCLAIS. 

S'adresser pour le fret et passage : 

Au Havre, à MM. QUESSEL frères et C« ; 

A Paris, à MM. TU. ROCET , rue Bergère, 9. 

(3243) 

P01ARD ET VOLNAY. deCidS 
fin à \ fr. 10 c. la b"*, et de YOLNAY extrà-tin à { 

fr. 30. R. St-Nieolas-d'Aiitin, 55, de 11 h. à 1 h. 

DEPARTS MINES D'OR S CALIFO 
Ile ÎOO travailleurs chacun, qui vont avoir lieu, l'un d'Anvers , — et l'autre du 
Havre, sur le navire le Gréfry, du port de 600 tonneaux, affrété. par la Compagnie 

la Californienne, rue de Trcvisse , 44, à Paris. 

pour ie laviiije _ 
otims «le menuiserie, rie classirpciiHerie, mines, serrurerie, uni matériel c«n«lrièriîl»!e «l'exploitation, une grande quantité rie vivres et de provisions. 

Uc» travailleurs «.ont partis pour la Californie avec les membres rie l'administration. 

MM GAILLARD , ancien maire de Saint-Grégoire (Charente-Inférieure), ] MM. FOURNIER , de Nîmes (Gard), sous-ingénieur; 

directeur de l'exploitation en Californie; CHATEHER , de Nancras (Charentc-lniér.), t-onduct. des ponts-et-ch.; 

POMMIER, d'Aurillac (Canlal), ingénieur, direct, des travaux ; MAZENAT , ancien maire de Vesdun (Cher), docteur en médecine; 

MM. VAN CROMBRUGGIIE , de, Gand (Belgique), comptable. 

DUFORT , de l'rer.-en-P.iil (Orne), comptable. 

(Voir les Journaux du Huvrc et le Procès-verbal d' embarquement.) 

Capital : C1I\Q MILLIONS divisés en actions de 100 fr. Les actions donnent droit : 

1° JL la propriété des terrains aurifères; 2° à um intérêt de 5 0/«t par an; 3" à "S 5 O Cl dans tous le» bénéfices de la Compagnie. 
D'après des bases consciencieusement établies, une action de cent francs doit, chaque année, rapporter un bénéfice égal à son capital. 

La Compagnie la Californienne est la seule de toutes les Compa-

gnies anglaises et françaises qui soit propriétaire de terrains auri-

fères en Californie. 
Des contrats en règle, en garantissant aux travailleurs les en-

gagemens de la Compagnie, assurent aux actionnaires sédentaires 

leur part entière dans l'exploitation des mines d'or 

Des voyagenrs arrivés récemment de la Californie, et actuelle-

ment à Paris, ont réalisé des fortunes de quatre à cinq cent mille 

francs, en quelques mois de travail. 
Les associés travailleurs doivent souscrire et acquitter comp-

tant neuf ou douze actitns de cent francs, qui servent à leur pas-

sage ; ils doivent être munis de bons certificats. 

La Compagnie délivre des actions contre des marchandises 

propres à l'exportation ; elle se charge aussi des consignations. 

L'émission dis actions donnant droit aux bénéfices de la pre-

mière expédition devant être arrêtée sous peu, et ta liste des cent 

travailleurs composant les prochaines expéditions allant être close, 

il est important d'écrire immédiatement. 

S'adressera M. CH. IICSCMG!E§AT%T GT , directeur général de la Compagnie I,A CAOFORMIENNK , rue de Tré%ise, 44, Paris. 

A XiOUEB 600 FBM 

Mue de la Cité, 19, près le Palais-de-Justice , 

Un joli appartement complet el moderne, au deuxième éuge, sur le devant, avec fenêtres sur la 

nouvelle rue Constantine. 

S'adresser au concierge. 

SIROP LAROZE DECORCES D'ORANGES 

TONIOUE ANTI-NERVEUX 
r.tyOKi-t n flacons spéciaux portant tel signature et cachet 

De J.P .LAR02E PH . rue Nve-des-Pelits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctionsde l'estomac etcellesdes intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies, aigreurs 

et crampesd'estomac ; abrège les convalescences. Broch.gratis. 
Prix du flacon, 3 fr. Depot dans chaque ville. 

MAISON VICTOR CHEVALIER. 

232. PLACE DE I.A ltASTlr.r.K. 

Assortiment de calor.téres 

propres à toutes I* s localités. 

Cheminot s et Fourneaux d-* 
cuisine, etc. Expédie pour lt. 

Ffancé et l'étranger, 

fj, Depot chez M. LIXUYF.R, 1 40, 

rue Montmartre. (3230) 
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s» M'oids et Mesure*. 

On vend les ouvrages ««aremenf. Mais en adressant i 
M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphine, 24, Paris, un boa 

de douze fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de port : 

1* les cinquante ouvrages (Bibliothèque complète) ; 2* billet 

loterie d'un nùUioB^oti 19- a J O, IMM» fr.);3<> une aroeur» 

lia publication légale «le» Acte* «ie «Société est obligatoire «tan» les PEÏl'ffES-AFSriCHlG© , la ClAZWB'B MES TRIBUNAUX et LB IIUOGT, 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de H* d'ORLHAC, ancien 

avoué, rue Richer, 47. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 31 décembre 184», 

enregistré le 3 janvier suivant, par 

M Deleslang. qui a perçu 1E9 fr. 86 c., 

Il ré'ulte q,.e M. Claude-Jean-Bap 

tisie IIUI'.IOT, leintuner-degraisseur, 

habitant la ville de Pari., rue du Pe-

til-Carr. au, 27, 

El M. Eugène TAMISIER, négociant, 

babuanl la ii.ême ville, place Vendô-

me, 25. 
Onicréé et constitué entre eux une 

société de comm. rce en nom col enif, 

sous la raison soci le I1UR10T cl TA 

MISIGR, pour l'exploiialiou du com-

merce de teinture, &ppréi, néioyge el 

dégrai-fag-, et en gênerai de louies les 

operaiions qui se raliarht ut a l'indus-

trie d~ leiniurier-degraisseur. 

M. Huriot a apperte a la société le 

fonds ce commerce de tf inlure el nè-

toyage qu'il exploite a Paris, rue du 

Pelii G»rreau 27, et rue Saiul-Deiiis, 

38u 3"', et qui a élé esriiré entre le» 

pirtiés à la soram» de 15.000 Ir. 
Pjur d v. nir ici propriétaire dtidil 

fonds de commerc. c -miLrremm utel 

par ègililé avec M. Huriot, et partici-

per ans IFS mêmes proporiions aux 

bènélicesà retirer de son exploitation, 

M. Tami-ier s'est ob ig< i payer audil 

M llu ion une soa*ine de 7,500 fr., 

exigibles à diffèrens lermes, avec in 

lerèt au tauxd* 5 p, loo, à compter du 

i.r janvier 1 850- . 

Iridèp-ndammont de l'apport rail pa 

M. Hunol et des obligation* contracte, s 

en compentaiien par M. Tamisier, les 

soussignés ont constitué un loDds de 

roulem-nt au raoyii d'une somme de 

1 OiO Ir.que chacun d is associés s'esl 

erg 'gé i verser dans U caisse sociale 

le i" janvier 1850 

Otie s 'Ciéte. dont le siège est établ 

4P.irK rue du Petit Carreau, si, a élé 

formée pour qua orze années, qui onl 

commencé ledit jour l« r janvier 1858 

pour Unir le i«' janvier 1S64. 

Chacun des associés aura la signa 

lire, administrera, g'rera et engagera 

son co as«ocié pour lous le< actes re 

lalif* lia société. Toutes obligations 

qui ne porteraient point la signature 

sociale et n- se ratuch- raient point a 

la société, resteront personnclies à ce-

lui qui les aura contractées. 

ruar exirail : 
HCMOT, TAMISIER . (1288) 

Nicolas LEDRAL'D , rue Crébilion-St-

Germain,3; 8» Jeau-Baptisle P1XCET, 

rue Saint Victor, 82; ont fondé une as-

sociation Iraternelle et égalitaire de 

cuisiniers, dont le siège est établi rue 

Saint-Victor, 82. L'association est en 

nom collectif pour tous les associés ; 

sa durée est fixée J quatre vingt dix-

neuf ans, et ta gestion confiée au ci-

loyen Renouard, nummé gérant, dont 

la signature, suivi des mots et compa-

gnie, formera la signature sociale. 

(1289) 

SuWant acte sous seings privés, en 

dat'\ il l'aris, du l- janvier 1850, en-

reci'tré: les ci-après dénommés, tous 

cuhiuins, deroeurbnt i l'aris: 1» 

Alexandre l '.ONNOSI, rue de Chartres. 

!2- 2» viclor RÉROIURD. nie pierre-

le'«c»ut, i"; 3" Nu -ol'S CANDON, r* 

Ssint Victor: 4" MAIiloTTON. rue de 1 

Verrerie. 15: 5° J an Baptiste PINTE, 

rue des Marais Siinl-Germain, 3 ; 6° 

Antoine JdAl'.TI .V, rue Eslienne, 7; 7° 

Suivait acte sous seings privés, en 

date, à Paris, du i*r jaiivii.r t8Su, en-

gistré: t s ci-après nommés, lous porte-

IVur I listes , demeurant i Paris: i« Jo-

seph Henri M01NTAIGNON , rue des 

Gravillirrt, 5; 2» Kugène Gervais BOU 

DEAU . rue Michel-le Comte, 37; i° 

LoUiS LEROY, rue des Tournelles, 34; 

4- V cor PILlOX, rue I h I pp aux, 2»: 

3" Damas BAZIN, rue Folie Mérieuun 

31r; ont fonde une associa-ion frater 

uelle el égaluaire d'ouvriers porte 

f uillistes, dont le s'ége est établi rue 

iiithei-le-Comte, 37. L'association esl 

en nom colleciil pour lous les a.so-

c és; sa durée est lixée à quatre vingt 

dix-neuf ans, et la gestion confiée au 

citoyen Boudeau, nommé gérant, dont 

lasigna ure, suivie des mu s el com-

pagnie, formant la signatute sociale. 

(1290) 

en vertu de l'ajournement pris i la 

éunion du 20 décembre dernier; 

Il appert : 

Que M Jean-Baptiste BI.ANJOT s'est 

émis de ses fonctions de directeur-

gérant en faveur de M. Adolphe-Eugè-

ne BIGORGNE, déjà codirecteur.de la 

société; qu'en conséquence, M. Blanjot 

est et demeure étranger à la direction 

de ladite société; que M. B'gorgne en 

sera le seul directeur gérant-respon-

sable; que seul il aura la signature so-

ciale, et qu'enfin la raison sociale sera 

désormais A. BIGORGNE et C-

A. BIGORGSK. (1282) 

Suivant acte sous seings privés, en 

date, i La Villelte, banlieue de Paris 

du 1" janvier 1850, enregistré; les ci-

après nommés, tous ouvriers boulan-

gers, demeuiant, savoir : 1° Antoine 

B A QCÉ , rue d'Auberviller», 5, » La 

Chapelle ; 2" Didier-Pierre CACHET 

rue Mogador, 13, à La Villetle ; 3' 

François NEUVILLE, rue Albouy. 6, a 

Paris ; 4" François LAI.OGB, rue Saint 

Msrtin, 283, à Paris; 6" Désiré REPUS 

SARD, ru« Mogador, il, à La Villetle 

Go Pierre-Frai, çois IDOT. même rue 

rfcème numéro ; 7° napoléon Joseph 

ABXOT.ruede Lorillon,i8,à Bellevilie; 

8" Victnr FETU, rue du Gr»nd-llurleur,, 

11. à Paris; 8» François BRE11ANT, rué 

Albouy, 5, à Paris ; M* Jean-Bipli'te 

ETIENNE, rue des Arts, 1, à Bellevilie 

if. et Etiennt FLAMA IN , rue d- La 

borde, 2», i Paris; ont fondé enlre eux 

une associaiion fraternelle et égali 

tiire des ouvriers bou'-augers. Le siège 

a été établi a La Villett -i, rue Mugador 

3 L'i sso ,-iation, formée en nom col 

lectif pour les sushomniés et en com 

magl'iiie pour les preneurs d'aclions 

Le cap tai social a élé porté i 25,000 

francs, la durée fixée a quatre-vingt-

dix-neuf ans, et la signature sociale 

coniiée au citoyen Baqué, ci-dessus 

nommé. (1291) 

L'une délibération prise le 5 de c 

muis par les actionnaires de la société 

générale des mines d'or de la Califor-

nie, réunis en assemblée générale, au 

siège de la société, rue Bergère, 11 

D'un acte sous seings privés, en da-

te, à Pans, du e janvier 1850, enregis-

tré en ladite ville, le 1 2 du même mois, 

Il appert : 

Que MM. William-John VARRALL, 

ngénieur - mécanicien, demeurant à 

Pans, avenue Tru laine. I, el André-

Constant LEGRAND , entrepotitaire , 

demeurant eu la même ville , rue 

Montmaitre, 148, ont consenti la dis 

solution pure et simple de la société 

en nom collectif formée entre eux par 

acte sous seings privés du 14 décem-

bre 1847, enregistré et publié pour 

l'exploitation industrielle el commer-

cial, d'un établissement de fabrique à 

papiers, sis a Ponls-et-Harais, canton 

delà ville d'Eu; qu'ils onl reconnu 

qu'il n'y avait pas heu a sa liquidation, 

parce que, d'un commun accord, il a 

élé artêié enlre les parties, que celte 

convention d'association demeurera i 

sans effets, el que dés lors elle n'a pas 

fonctionné; 

Qu'enfin, celle dissolution ne s'ap 

pliquait aucunement à l'associaiion 

ex siante en.ro les sus-nommés pour 

l'exploitation de la p - p-ierie de la Bre-

lècne , laquelle continuait d'exister 

pour l'avenir comme par le passé. 

Certifié véritable par les associés 

soussignés : 

VARRALL et LlGRAItD. (1293) 

Et M. Edmond HAVESVRE, demeu-

rant aussi à Paris, r. des l-'ossés-Monl-

marlre, 21, d'autre part; 

Il appert : 

Qu'une sociéié en nom collectif, sous 

la raison sociale BROCHAT et IIAVES-

VKK , a élé formée entre les parties 

sus-nommées ; 

Que ladite sociélé a élé formée pour 

dix annéi a, i partir du i«» janvier 

1850, et finira le i« r janvier 1860 ; que 

le but de la société est l'exploitation 

des tulles, crêpes, etc. ; 

Que le siège de la société esl rue des 

Fossés Montmartre, vi ; 

Que chacun des associés a la signa-

ture sociale, mais qu'il ne peut en fai-

re usage que pour les besoins de la so 

ciélé. 
Pour extrait. (H95) 

Extrait d'nn acte sous seings privés 

en daie du i" janvier 1850, enregistré 

à Paris, le 5 janvier môme année. f° 

39, e* i , par M. de Leitang, qui a reçu 

5 fr. 50 c. il appert : que les sieurs 

Frédéric BOGAERT , ferblantier, de-

M , curant à Paris, rue Saint Louis, 77 

et Emile-Napo ! èon BOGAERT. cordon-

nier, demeurant rue Menilmonisnt, 75, 

ool formé entre eux une sociélé 

nom collectif pour la confection et la 

vente des chaussu es. sous la raison de 

commerce BOGAERT frères, ayant son 

siège rue Ménilmootant, 75. La ges 

lion, l'adminisiralion et la signature 

appartii nuentéfalement aux atux fié 

res.qui ont apporte l'un et l'autre, 

tint en argeni qu'en marchandises, 

chacun la valeur de 500 fr. La société 

esl formée pour neuf années consécu-

tives, à partir du i«r janvier 1 850. 

Pour extrait certifié conforme par 

les associés soussignés, le 12 janvier 

850 : 

Napoléon-Emile B OGAERT. 

Frédéric B OGAKRT. (1296) 

Suivant acte passé devant M« Crosse, 

notaire* Paris, les janvier 1850, la so-

ciété formée suivant acte passé devant 

le même notaire, b 5 ociobre précé-

dent, sous la raison lociale Km.RE-

BOUL et C«, pour vingt ans. a partir du 

!«' novembre 1849, pour l'exploitation 

du journal le Courrier français , et 

dont M. Louis-Anloine-Ua hieu-Emile 

tteboul, demeurant à Paris, rue du 

Bouloi, 26 siège de la société, éiaitdi-

recicur-gèrant responsable, a été dis-

soute i parlir dudil jour s janvier 

1850. M Marie-Maurice-lsidore Nivière, 

propriétsire, dem urant a l'aris, rue du 

Bac, 40, a élé nommé liquidateur de 

ladite société. (ri94) 

D'un acte sous seings privés, en da-

te du 7 janvier 1850, enregistré, 

Pa^sè entre : 

M. Charles Edouard BROCHAT, de-

meurant é Paris, rue des Fossés-Mont-

martre, 21, d'une pari ; 

1R1BQAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créait 

ciers 

SYNDICATS. 

Du si'ur PIGF.AU (Auguste-Henri) 

anc. agent d'affaires, rue de La Harpe* 

1 1, le 19 janvier à 3 heures [N 's41du 

gr.]. 

Pour assisterai l'assemblée dans la 

quelle M. le ju%e-ct>mmissaire doit les 

consulter, tant sur la composition di 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux sj ndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAVRE (Piarre-Viclor), 

ne. nég. en scier, rue de la Ferme. 

8, le 19 janvier à 9 heures [N* 140 

du gr.]. 

Des sieurs CHIBON fils et C*. eut. de 

c luverturei. rue Amelot, (0, le 21 

anvier i 11 heures [N° 149 du gr.]; 

Du sieur CIIIBON fils (Pierre), ent. 

debàlimens, rue Amelot, 6e, le 21 

envier i 1 1 heures f N° 851 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de H. le ju^e-commissaire, aux vérift-

ation etafftrma'ion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remel-

ent préalablement leurs litres à MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CRËTU (Charles), nour 

risseur, i St Oueu, le i9 janvier i 10 

heures 1)2 [N° 797 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les eréan 

ciers reconnus. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commer 

ce de Paris, du ?» NOV . 1849, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement touverlure au-

dit jour : 

Du sieur FRETIN, md de vins, rue 

de l'Arcade, i, nomme (t. Noël joge-

commissaire, et M Portai, rue Neuve-

ées Bons-Enfans, 25, syndic provisoi-

re Ji» 917» du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, JlOf. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROES (Pierre), anc. md 

de vins, i Balignolles, le 19 janvier i 

12 heures [N° 9263 du gr.]; 

Du sieur FRETIN, md de vins, rue 

de l'Arcade, i, le 19 janvier! 10 heu 

res i|2 [S' 9i7a du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle SI. le juge-commissaire doit les 

la composition de. Portai, rue Neuve des-Boas-Enfans, 

présumés que sur la ' 25, syndio de la faillite [»• 9549 du 

■gr 1 

consulter, tant sur 

•lut des créanciers présumés q 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

DUFHESNE et MOSiTHOLON, Béjo-
ans , rue de Mulhouse, n. 9, 

sont invités à se rendre le ^jan-

vier à 9 heures, au Palais du Tri-

unal de commerce, salle des assem-

blées de. faillites, el à se trouver à l'as-

semblée dans laquelle le juge-commis-

saire doit les consulter sur la nomi-

nation de nouveaux syndics [N° 85 »4 

du gr.]; 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur POITEL (Jean), ftb. de 

chocolat, rue Ogniard, s, le 19 janvier 

à m heures Ij2 [s. 911a
 QU gr

 j. 

Des dame HOUSSEMEN et sieur DE-

BAlîDE, mds de toile, rue des Deux-

Boules, t2, le 19 janvier i i heure [N° 
9164 du gr.]; 

Pour être procédé, sous U présidence 

de if. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers cunvoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres i MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUGON fils (Pierre-Ga 

bnel), commissionnaire, rue du Pon-

ceau, 26, le 19 janvier i 10 heures lu 
[N- 8014 du gr.]; 

Du sieur LEGUA Y (Jean-Louis), ent. 

de couvertures, i Balignolles, le 19 

janvier i 10 heures m rsi» 9084 du 

«r.]. 

Pour entendre le rmppcrt des syndics 

sur l état de U faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y s 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 
et, dans ce dernier cas, être immédiate 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le déla 

de vingt jours, à dater de ce jour, Uu 

titres de créances, accompagnés d'i 

bordereau sur /apicr timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MU. les créan-
citrs : 

Du sieur IIEROUARD (Maglolre-Ilo-

noré) maître paveur et md de vins à 

Courbevoie, entre les mains de U 

Du sieur N1VET (Charles), md de 

ins-traiteur, à Issy, entre les mains 

de M. Boulet, passage Saulnier, te, 
syndic de la faillite [M« «247 du gr.]; 

Du sieur THOMAS (Pierre- Jean-

François), traiteur, rue Neuve-Coque-

nird.il, entre les mains de M. Ri-

ihomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 19, 

ijndic de la faillite [N- S242 du gr.); 

Du aieur TOCTKO (Charles), four-

reur, rue du 24 Février, 2, entre les 

mains de M. Sergent, rue Pinon, le, 

syndic de la faillite [N» 9241 du gr.]: 

Pour, en conformité de l'article 49 1 

de la loi du a 8 mai 1 8 3 3 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après i 'expira-

tion de c* délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union 

le it faillit» du sieur MATHIEU (Louis), 

m»r«hand de vins, i cha'Onne, sont 

invités à se rendre, le 19 janv.à loh. 

i|2, palais du Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 21 mai 1838, enleudre le 

compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter, leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ei -

cusabilité du failli [IC2506 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur MOUTIEIt (Vie 

tor-Nicolas- Armand), md de vins, fau-

bourg Poissonnière, 64, en retard de 

faire vérifier et d'affirmer leurs crèau 

ces, sont inv.sse rendre le ^jan-

vier à neuf heures très précise, 

palais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder 1 la vérilicaiion 

et é l'affirmalion de leurs dites créan-

ces. (N° 9183 du gr .]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmé; 

du sieur Claude-Josrph CORRAltU 

ancien mercier en gros, rue du Grand 

Chantier, s, psuventse présenter ch» 

M. Geoffroy, syndic, rue d'Argenleuil 

4i, pour toucher un dividende de 4 

cuniiu.es pour cent, quatrième répar 

lition (N° 4930 du gr.); 

Les créanciers vérifiés et affirmé 

du sieur MANDON, md de bois, q-aa 

d'Austerlitz, 5, peuvent se présenter 

chez M. Boulet, syn lie, passage Saul 

nier, 16, pour loucher un dividr ud 

de 60 centimes pour cenl (N- &770 d 

gr.). 

POLD, charcutier, rue du Fg du Tel» 

pie. 60, en état de faillite, en lixe l'os-

verture au 30 avril 1848; ordonne qu 

les opéralions de Crite faillite pren-

dront la suile de celles de la liquida-

tion judiciaire; maintient M. Davillie'. 

membre du Tribunal, juge com»''-

saire, et le sieur Hérou. rue du Faut.-

Poissonnière, 14, syndic [N' 92S0 « 

gr.j. 

Jugement du Tribunal de commère» 

de la Seine, du 21 déc. 1849, leq""' 

en homologuant le concordat, Q
U,IL

J; 

faillile la cessation de paiemtB» »» 

sieur THIBAUT (Antoine), coiuss'is-' 0 

marchandises, rue des Deux Port»' 

Saint - Sauveur, 17, déclare ce d '' 

nier non affranchi de la qualifie*] 

lion de failli et des incapacités J » 

tachées [N» 393 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la s-ine, du 28 décembre 18,9 le 

quel d'office déclare le sieur LÉO 

ASSEMBLÉES DU 1 5 JASVIKR M'' 

SEUF HEURES : Denizot, anc. épiei»'-

vérit - Dav.ut, ent. de blii»
,
'j: 

clôt. - Beau el Laroze, enl. d« & 

timens, conc. — Burdet, anc. » ij 

en nouveautés, id. — Garnie'. " 

devins, id. - Lemarehand w> 

C», ent. de vidanges, id. 

cham Bis, ent. de vidange»,'"- ^ 

OPIZ» HIURKS : Véron et Morsafi P 

sementiers, synd. . n 
UNE HEURS : Bertoii, li'juidiie

|
»■ 

la société Berion et Wright, uni' „ 

vérit. - Gohi» fils, opticien. ° . 

Berton, tailleur, id. - K'f""; '
 J(

i 
neur sur bois, conc- — Schotie 

et Guillot, ent. de fortilica'J", 

redd.deeompte». - M°f
 nel

j. Di 
bains ei lavoirs publics, elol , 

me Lafolie, tanant hôtel 8
a

.
r
" 'tj -* 

«ois HEURES : Bazin, *P lc, ^»iros**' 
Chaplain, boulanger, id. — "

,
" 

boulanger, id. 

DtScès et Inbuo»»11*11'' 

Du u janvier 1850. — M. 

ns, rue de Chailloi, 27. — , * tf. 

|uot, 18 ans, ru. de la CencÇ-r 

Mm. Lainé,67 ans, rue de 1»
 sl 

lière, 20. — Mme veuve Ber> 0 1 j,
ra

j. 

mi, rue de Clichy, 2». - "..h, ii>-
55 ans. rue du Fg poissonnier 0 ' ̂  

- Mme Grenier, SS ans, rue »« ^ 

ses Montmartre, 4.- M »
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